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La CCC, un partenaire de 
confiance offrant une gamme 
unique de services pour le 
développement du commerce

   Collaboration 

 Un partenaire du gouvernement 

du Canada qui facilite l’accès aux 

marchés étrangers.

   Crédibilité 

 Un partenaire du gouvernement du 

Canada qui veille à la transparence des 

contrats et à la responsabilité sociale 

des entreprises.

   Compétitivité 

 Un partenaire du gouvernement du 

Canada qui peut atténuer les risques.

50, rue O’Connor, 11e étage  
Ottawa (Ontario)  K1A 0S6 
Tél. : 1 (613) 996-0034   Téléc. : 1 (613) 995-2121 
Numéro sans frais au Canada et aux États-Unis : 1-800-748-8191

Site Web : www.ccc.ca  

La Corporation commerciale canadienne et le logo de la Corporation commerciale 
canadienne sont des marques déposées de la Corporation commerciale canadienne. 
Toutes les autres marques de commerce appartiennent à leurs propriétaires respectifs. Les 
renseignements présentés peuvent être modifiés sans préavis. La Corporation commerciale 
canadienne n’assume aucune responsabilité en cas d’inexactitudes dans le présent document. 
Marque déposée © 2010 Corporation commerciale canadienne. Tous droits réservés.

Date d’impression : juin 2010

Mandat
Contribuer à l’expansion du commerce 

extérieur du Canada en aidant les exportateurs 

canadiens à accéder aux marchés étrangers 

et les acheteurs étrangers, à se procurer des 

biens et des services au Canada.

Mission
Fournir des services d’approvisionnement et 

de passation de contrats de haute qualité au 

bénéfice des exportateurs canadiens, afin  

de leur donner accès à des marchés où des 

ententes de gouvernement à gouvernement 

sont nécessaires pour des raisons liées au 

risque, à la transparence ou à la compétitivité.

Vision
Agir comme un instrument efficace de 

promotion du commerce, qui aide les 

entreprises canadiennes à conclure des  

ventes à l’exportation à des conditions plus 

avantageuses en les faisant profiter des 

capacités uniques de la CCC pour atténuer  

les risques contractuels et de sa connaissance 

spécialisée de la passation de contrats et de 

l’approvisionnement à l’échelle internationale.
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notre rendeMent : faits saillants

L’exercice 2009-10 a été marqué par un ralentissement 
soutenu de l’économie mondiale. Les conséquences 
économiques de la crise comme la réduction des capitaux 
disponibles pour les entreprises et les gouvernements 
ont eu des répercussions pour les fournisseurs de 
services comme la Corporation commerciale canadienne 
(CCC). Les marchés internationaux de la défense et de 
l’infrastructure continueront sans aucun doute à évoluer 
et à offrir de nouveaux débouchés pour les exportateurs 
canadiens. Ainsi, l’on reconnaît désormais l’importance 
de l’accès aux marchés internationaux dans une reprise 
durable de l’économie canadienne. Avec une emphase 
renouvelée sur la défense et la sécurité, ainsi que les 
projets commerciaux et d’infrastructure dans les marchés 
émergents et en développement, la CCC est bien placée 
pour s’adapter aux tendances futures et continuer d’appuyer 
les entreprises canadiennes.

C’est dans ce contexte que la Corporation a fait des 
affaires dans 40 pays et a réussi à signer des contrats 
d’une valeur de 3,5 milliards de dollars, par rapport à 
une moyenne historique de 1,2 milliard de dollars et les 
frais de services ont dépassé 9,3 million de dollars, une 
hausse de 2 millions par rapport à l’an dernier. De façon 
générale, la CCC a continué de viser la croissance et a 
été en mesure d’accroître ses activités dans ses principaux 
marchés. Elle a également joué un rôle prépondérant 
au sein du gouvernement fédéral, en contribuant aux 
politiques et aux programmes touchant ses clients dans 
des marchés cibles.

Grâce à sa gestion efficace de la relation avec le 
département de la Défense des États Unis sous le régime 
de l’Accord sur le partage de la production de défense 
(APPD), fondement même de la Corporation, et à ses 
relations de longue date avec les entreprises canadiennes, 
la CCC s’est imposée comme un important partenaire des 
exportateurs canadiens dans leurs activités à l’étranger.

  La CCC a signé des contrats d’une valeur totale de 3,5 milliards $

  La CCC a été active dans 40 pays avec 243 exportateurs canadiens

  Les opérations commerciales ont été de 1,6 milliard $

   Les frais de services ont dépassé 9,3 millions $

   L’excédent d’exploitation a dépassé 1 million $
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Depuis mon arrivée à la CCC, d’abord comme administrateur 
en 2007, et ensuite avec ma nomination en tant que 
président du Conseil d’administration en 2009, je suis 
impressionné et inspiré par la détermination dont fait preuve 
la Corporation afin d’appuyer les exportateurs canadiens. 
Dans la période de temps qui s’est écoulé depuis que 
j’occupe le poste de président, j’ai eu l’occasion d’examiner  
les projets de la CCC et de visiter quelques-uns des bureaux  
de la CCC en Chine.

Je suis heureux de pouvoir annoncer que la CCC a répondu 
aux attentes du gouvernement, tels que décrites dans 
l’Énoncé des priorités et des responsabilités du Ministre, et 
rempli son mandat. Au cours des dix dernières années, la 
Corporation a conclu des contrats d’une valeur totale de plus 
de 13,5 milliards de dollars et œuvré dans plus de 75 pays. 
En 2009-10, elle a été active dans 40 pays, dont les États-
Unis, le Royaume-Uni, la Norvège, le Danemark, l’Allemagne, 
la Colombie, l’Équateur, le Panama, le Ghana et Cuba. Grâce 
aux contrats obtenus par l’entremise de la CCC, plus de 
17 000 emplois canadiens ont été créés ou maintenus.

La CCC s’est imposée comme un outil extrêmement efficace 
pour les entreprises canadiennes à l’étranger, en démontrant 
la confiance et à la crédibilité que caractérisent ses services 
de passation de contrats et d’approvisionnement, grâce  
à son équipe solide, à ses processus internes rigoureux, à 
ses pratiques commerciales éthiques et à sa responsabilité 
sociale des entreprises.

Le Conseil d’administration a pour priorité première de 
continuer à trouver des moyens novateurs pour appuyer 
la présence des entreprises canadiennes dans les marchés 
mondiaux et répondre aux besoins des exportateurs 
canadiens. Le Conseil d’administration prend part à 
l’élaboration et à l’approbation de l’orientation stratégique 

de la CCC et s’assure à ce que cette orientation soit 
conforme à celle de son actionnaire, le gouvernement 
du Canada, représenté par le ministre du Commerce 
international. En novembre 2009, le Ministre m’a transmis 
sa lettre annuelle qui présente l’orientation stratégique du 
gouvernement et les attentes de ce dernier par rapport à 
la CCC. Dans cet énoncé de responsabilités et de priorités, 
le Ministre reconnaît le rôle essentiel de la Corporation par 
l’appui qu’elle offre à l’industrie canadienne en matière de 
marchés publics et de passation de contrats à l’étranger.

Le Conseil d’administration estime que la CCC a les 
assises financières lui permettant de remplir son mandat. 
Toutefois, la stabilité financière seule ne suffit pas. En tant 
que qu’organisme public du gouvernement fédéral, la 
Corporation a pour mandat de promouvoir les possibilités 
de passation de contrats pour les entreprises canadiennes 
à l’étranger. Ses activités reposent sur des principes 
d’excellence et d’intégrité. Ces principes ont guidé la 
façon dont la CCC a pu relever les défis de la dernière 
année et a su se positionner en vue d’une réussite et d’une 
croissance futures.

Pour qu’une société d’État soit en mesure de servir l’intérêt 
public, elle doit collaborer étroitement et établir des relations 
positives avec son actionnaire, le gouvernement du Canada, 
par l’entremise du ministre du Commerce international, 
ainsi que les organismes centraux. La CCC s’est efforcée de 
cultiver ces relations à tous les égards. Je dois remercier le 
Ministre et son Cabinet, le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international du Canada, ainsi que les 
organismes centraux, d’avoir fait de même.

J’aimerais profiter de cette occasion pour rendre hommage 
à l’ancien président de la CCC, M. Alan Curleigh, dont le 
leadership et le dévouement ont été de grands atouts pour 
la Corporation.

En se tournant vers 2010-11, j’ai confiance en l’orientation 
que prend la Corporation pour remplir son mandat et suis 
satisfait de la présente stratégie, qui permettra d’atteindre 
des résultats positifs pour les entreprises canadiennes.

Le président du Conseil d’administration,

robert C. Kay, J.d., B.l.

Message du président du Conseil d’administration
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La CCC vient de connaître une autre année extraordinaire 
et, en tant que président et chef de la direction, je suis 
extrêmement fier de la façon dont elle a contribué à la 
solidité de l’économie canadienne. En 2009-10, la valeur des 
contrats signés de la CCC a dépassé 3,5 milliards de dollars 
et les facturations contractuelles ont été de 1,6 milliard de 
dollars. Ces résultats sont d’autant plus impressionnants 
vu le ralentissement économique à l’échelle mondiale, 
l’année dernière.

Les marchés internationaux sont de plus en plus concurrentiels 
et la valeur ajoutée de la CCC pour les entreprises canadiennes 
s’est révélée encore plus importante cette année que par 
le passé. Les conditions économiques mondiales difficiles 
ont accru la nécessité pour les entreprises de trouver des 
solutions pour atténuer leurs risques et j’ai le plaisir de dire 
que la CCC a su se positionner pour répondre à ce besoin.

Les objectifs de la Corporation pour 2009-10 étaient fondés 
sur trois piliers : la croissance avisée des exportations 
canadiennes, la contribution aux politiques gouvernementales 
et favoriser l’innovation et l’excellence opérationnelle. Les 
objectifs ambitieux de croissance des activités de la CCC 
visaient à répondre aux nombreux débouchés qui existent 
pour les entreprises canadiennes. Pour atteindre ces 
objectifs, nous avons réaligné nos ressources et renforcé 
notre approche relative au développement des affaires.

Dans ce contexte, j’ai eu le plaisir d’accueillir parmi nous 
trois nouveaux vice-présidents à la fin de 2009 — M. Pierre 
Alarie, Mme Mariette Fyfe-Fortin et M. Jacques Greffe — pour 
nous aider à réaliser notre objectif de croissance. La CCC 
profite déjà de ce nouveau leadership. Les trois dirigeants ont 
apporté avec eux un bagage important de connaissances du 
développement des affaires, de la stratégie d’entreprise et 
des approches relatives à l’approvisionnement et aux contrats. 
Je me réjouis en pensant à leur contribution future non 

seulement en ce qui a trait à nos activités opérationnelles, 
mais également à l’atteinte de nos objectifs stratégiques.

Tout en nous nous efforçant d’obtenir des résultats, nous 
devons tenir compte de la volonté de notre gouvernement 
de limiter les dépenses et de fournir des services d’une 
manière économique. À cette fin, la CCC s’est associée à une 
société d’État récemment constituée, Partenariats public-
privé (PPP) Canada, avec laquelle elle partage les activités 
liées aux services généraux. Les deux organisations ont 
profité largement des économies opérationnelles réalisées 
grâce à cette approche innovatrice.

Il existe plusieurs façons de mesurer le succès d’un 
organisme. Selon moi, toutefois, un organisme performant 
est un organisme qui est socialement responsable et qui, 
notamment, investit dans la collectivité, fait preuve d’un 
leadership fort en matière de gouvernance et d’éthique au 
moyen d’initiatives ciblées, et offre un milieu de travail positif 
grâce à des pratiques organisationnelles durables, saines et 
sécuritaires. Nous sommes fiers de nos activités liées à la 
responsabilité sociale des entreprises, et nous continuons 
de viser des rendements encore plus élevés.

En respectant ses objectifs et ses priorités organisationnels, 
la CCC continuera, j’en suis sûr, de répondre aux attentes des 
clients et de l’industrie et même d’aller au-delà, en offrant 
des produits, des services et des connaissances sans égal.

Nos résultats de croissance pour 2009-10 montrent clairement 
que nous avons atteint nos objectifs de « leadership et de 
croissance », notre thème pour 2009-10, dans les marchés 
et au sein du gouvernement. Il est remarquable de souligner 
que 2010-11, malgré l’incertitude économique actuelle, sera 
une année aussi active que l’année précédente, compte tenu 
de la tendance des gouvernements à l’échelle mondiale à se 
tourner vers des dépenses dans les secteurs de la défense et 
de l’infrastructure, pour stimuler leur économie et répondre 
aux demandes des populations croissantes.

La CCC vit des moments passionnants. Je me réjouis à l’idée 
de continuer de diriger cette organisation dynamique afin 
d’obtenir des résultats pour les entreprises canadiennes, de 
concert avec celles-ci.

Président et chef de la direction

Message du président et chef de la direction  
de la Corporation

Marc Whittingham
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  Ventes militaires département 
de la Défense des États-Unis 
aux termes de l’APPD

   Ventes dans le secteur de la 
défense aux pays alliés et aux 
nations d’optique commune, 
à titre d’agence de ventes 
militaires à l’étranger du Canada

  Ventes (surtout dans le 
secteur de l’infrastructure) à 
des acheteurs publics dans 
les marchés émergents et en 
développement, en particulier 
en Amérique latine et en Afrique

  Financement des transactions 
commerciales avec des 
acheteurs du gouvernement 
cubain dans les secteurs 
touristique et agricole, à l’appui 
des exportateurs canadiens 
actifs à Cuba

  Fourniture de services 
d’approvisionnement à des 
ministères fédéraux à l’appui de 
leurs programmes internationaux

Dans l’optique d’un accent  

sur la croissance, les  

services de la CCC ont 

également été améliorés.  

En particulier, les deux 

anciens secteurs d’activités, 

soit ceux de la défense et des 

marchés émergents et en 

développement, ont été 

restructurés en cinq secteurs, 

de manière à refléter un 

contexte opérationnel de  

plus en plus international.

les cinq secteurs 
d’activités de la CCC sont 
désormais les suivants :



ÉTATS-UNiS

CANADA

CUBA

GUATeMALA

JAMAïqUe

HAïTi
RÉPUBLiqUe DOMiNiCAiNe

SAiNTe-LUCie BARBADe

TRiNiTÉ-eT-TOBAGO

VeNezUeLA

ÉqUATeUR

BOLiVie

Protocole d’entente avec l’Agence canadienne 
de développement international (ACDi) pour 
aider cette dernière à organiser et à réaliser 
l’Assemblée générale annuelle de la Banque 
interaméricaine de développement de 2011

exportation de plus de 
30 000 tonnes de potasse  
au ministère cubain du Sucre

3,2 milliards de dollars en valeur 
de contrats signés aux termes de 
l’APPD, nouveau renforcement d’un 
complexe industriel nord-américain 
dans le secteur de la défense

Livraison de bateaux à 
Haïti dans le cadre des 
efforts de reconstruction 
au lendemain du 
tremblement de terre 
survenu en janvier 2010 
à Haïti, dans le cadre du  
programme GTSR 
du MAeCi

Photo gracieuseté de SeaArk

Vue d’ensemble
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SieRRA LeONe

SÉNÉGAL

PORTUGAL

FRANCe
PAyS-BAS

ROyAUMe-UNi
DANeMARK

NORVèGe

ALLeMAGNe

LiBAN

PALeSTiNe

SOUDAN

BURKiNA  
FASO

GHANA

NiGeRiA

CONGO

OUGANDA

RWANDA

KeNyA

AFRiqUe 
DU SUD

ARABie SAOUDiTe

AFGHANiSTAN

KiRGHiziSTAN

iNDe

VieTNAM

PHiLiPPiNeS

CHiNe

AUSTRALie

Tentes à l’intention d’unités de police 
formées en Ouganda, au Sénégal et au 
Burkina Faso, pour appuyer la mission 
hybride de l’Union africaine/ONU au 
Darfour (MiNUAD)

Protocole d’entente 
avec un consortium 
de l’énergie du Kenya

Ouverture et activités 
courantes de six 
nouveaux bureaux 
de représentation 
commerciale du 
MAeCi en République 
populaire de Chine

installation de jeux 
d’ailes P3 pour 
l’Aviation royale 
norvégienne

Livraison de véhicules 
au centre sud-africain 
de formation aux 
missions de paix

Contrat relatif à la fourniture 
d’une centrale électrique 
clés en main pour le compte 
du ministère de l’Énergie  
de la République du Ghana

Photo gracieuseté de IMP Aerospace Limited

Photo gracieuseté de IVEMA (Gila) Photo gracieuseté de Zodiac
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Mettre à profit l’expertise de la CCC dans le domaine de  
la passation de contrats de gouvernement à gouvernement  
pour partager les capacités industrielles du Canada en matière 
de défense dans le monde entier

La CCC, à titre d’agence responsable des ventes militaires du Canada à l’étranger, offre des solutions 
complètes en matière d’aérospatiale, de défense et de sécurité aux alliés du Canada et aux pays amis, et 
prête assistance aux exportateurs canadiens qui vendent leurs produits à des gouvernements étrangers 
dans le cadre de marchés publics. Forte d’une expérience de plusieurs décennies dans la passation de 
marchés, la CCC continue de démontrer son rôle stratégique dans les ventes militaires à l’étranger en 
offrant à ses clients exportateurs et acheteurs une gamme de services, dont le rôle de maître d’œuvre, la 
planification et l’élaboration de la stratégie d’achat, l’élaboration de la demande de soumissions, le choix 
des fournisseurs, la négociation de contrat, la surveillance du rendement, jusqu’à la clôture du projet. La 
relation de la CCC avec les Forces aériennes royales norvégiennes a commencé lorsque celles-ci ont fait 
appel à certains services de la CCC pour effectuer la révision de leurs avions C130, et elle a continué de 
se développer au fil des ans. Les Forces aériennes royales norvégiennes reconnaissent la valeur qu’apporte 
la CCC à l’acquisition de leur matériel de défense et se sont de nouveau tournées vers la CCC pour 
l’acquisition de six jeux d’ailes P3. Ayant prouvé sa capacité de nouer des relations fructueuses avec les 
Forces aériennes royales norvégiennes, la CCC entame maintenant le dialogue avec d’autres pays alliés, 
comme le Danemark, la Suède et les pays Baltes afin de leur proposer les meilleures solutions que le 
Canada peut offrir dans le domaine de l’aérospatial, de la défense et de la sécurité.

leadersHiP et CroissanCe  
dans les Ventes À l’exPortation 
Pour le seCteur Canadien  
de la dÉfense
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utiliser la technologie canadienne de turbine à gaz afin  
de générer de l’électricité sur le marché africain

Lorsque Orenda Aerospace Corporation, une division de Magellan Aerospace Corporation, entreprise 
dont le siège est à Mississauga, en Ontario, a eu besoin d’établir un partenariat solide qui relancerait son 
entreprise de turbines à gaz industrielles, ses dirigeants se sont tournés vers la CCC. Étant un important 
fournisseur mondial de systèmes et de composants aérospatiaux à la fine pointe de la technologie, 
l’entreprise possédait la capacité d’exporter, mais recherchait une solution qui lui permettrait d’avoir 
accès aux marchés plus complexes. Grâce à la CCC, Orenda Aerospace Corporation s’est vu accorder 
un contrat de 185 millions $ pour la fourniture d’une centrale de génération d’énergie électrique clés 
en main au ministère de l’Énergie de la République du Ghana.

leadersHiP et CroissanCe  
dans les Ventes À l’exPortation 
Pour les PaYs ÉMerGents  
et en dÉVeloPPeMent
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Gouvernance

le Conseil d’administration 

exerce ses responsabilités en 

conformité avec les dispositions 

générales de la Loi sur la Corporation 

commerciale canadienne et de la 

partie X de la LGFP. Le Conseil est 

responsable des activités courantes de 

la Corporation et veille à ce que cette 

dernière exécute comme il se doit 

les politiques d’intérêt public pour le 

compte du gouvernement du Canada.

La Corporation commerciale canadienne est régie par la  
loi qui l’a créée, la Loi sur la Corporation commerciale 
canadienne de 1946. Cette loi souligne le mandat élargi de 
la CCC, qui est de faciliter le développement du commerce 
extérieur du Canada en aidant les exportateurs canadiens 
à accéder aux marchés internationaux. Elle confère aussi à  
la CCC un certain nombre de pouvoirs, dont la capacité 
d’effectuer l’exportation de marchandises ou de denrées 
du Canada, en qualité de mandant ou de mandataire, selon 
les modalités et dans la mesure qu’elle juge utiles. Par 
conséquent, la CCC négocie et entreprend des accords 
d’approvisionnement bilatéraux de gouvernement à gou 
vernement, facilitant ainsi des transactions à l’exportation 
pour le compte des exportateurs canadiens.

La CCC est une société d’État mère aux termes de 
la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des 
finances publiques (LGFP), et se rapporte au Parlement 
par l’entremise du ministre du Commerce international. 
Son financement provient de deux sources distinctes : les 
crédits alloués par le Parlement du Canada et les frais de 
services tirés de son offre de services. La CCC est régie 
par un Conseil d’administration qui est responsable de ses 
activités courantes.

Mandat et rôle d’intérêt public  
du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration exerce ses responsabilités en 
conformité avec les dispositions générales de la Loi sur 
la Corporation commerciale canadienne et de la partie X 
de la LGFP. Le Conseil est responsable des activités 
courantes de la Corporation et veille à ce que cette 
dernière exécute comme il se doit les politiques d’intérêt 
public pour le compte du gouvernement du Canada. À 
cette fin, le Conseil guide l’équipe de direction de la CCC 
et détermine les objectifs stratégiques à long terme de 
l’organisation, conformément aux directives du ministre du 
Commerce international.

Le Conseil d’administration de la CCC est composé du 
président du Conseil, du président et chef de la direction, 
tous deux nommés par le gouverneur en conseil, et de neuf 
administrateurs nommés par le ministre du Commerce 
international avec l’approbation du gouverneur en conseil. 
Le Ministre nomme des administrateurs représentatifs du 
milieu des affaires canadien et du gouvernement fédéral, 
en s’efforçant d’arriver à un juste équilibre sur le plan de la 
représentation sectorielle, linguistique, géographique et de 
genre. Les administrateurs sont nommés pour un mandat 
de quatre ans au plus, qui peut être reconduit.

Le Conseil d’administration est responsable de la 
gouvernance générale de la Corporation. Il approuve  
le Plan d’entreprise quinquennal et le Rapport annuel 
de la CCC, qui sont tous deux déposés au Parlement. 
Le Conseil d’administration se réunit tous les trimestres 
pour examiner l’ensemble des activités de la Corporation, 
recevoir les rapports des comités et discuter du rendement 
de l’organisation par rapport à ses objectifs. La structure de 
gouvernance et de responsabilité bien établie de la CCC 
est renforcée par les activités de surveillance de la gestion 
financière, l’établissement de rapports et la vérification du 
rendement. De plus, le Conseil d’administration effectue 
des analyses périodiques de sa propre efficacité et de 
l’apport de chaque administrateur au moyen d’un processus 
d’évaluation par les pairs visant à améliorer le rendement 
individuel et collectif.
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Composition des Comités 
Au 31 mars 2010

 
administrateur

 
Vérification

 
opérations

 
Gouvernance

 
rH

Politiques   
et priorités

Robert Kay (président du Conseil)
Membre  

nommé d’office
Membre  

nommé d’office
Membre  

nommé d’office
Membre  

nommé d’office
Membre  

nommé d’office

Andrew Saxton X X

Norman Turnbull Président X X

Peter Wright Président X X

Martine Corriveau-Gougeon X Président X

Ken Sunquist X X

Dan Ross X

Stephen Sorocky X X Président

Sam Shaw X Président X

Marc Whittingham  
(président et chef de la direction)

Membre  
nommé d’office

Membre  
nommé d’office

Membre  
nommé d’office

Membre  
nommé d’office

Participation aux réunions du Conseil d’administration 
Au 31 mars 2010

administrateur avril 2009 Juin 2009 octobre 2009 décembre 2009

Alan Curleigh (président du Conseil*) X X X

Robert Kay (président du Conseil**) X X X X

Andrew Saxton X X X X

Norman Turnbull X X X X

Peter Wright X X X X

Martine Corriveau-Gougeon X X X X

Ken Sunquist X X X X

Dan Ross X X X X

Stephen Sorocky X X X X

Sam Shaw X X X X

Marc Whittingham  
(président et chef de la direction)

X X X X

  * M. Curleigh a quitté ses fonctions de président du Conseil le 19 novembre 2009  
** M. Kay a été nommé président du Conseil le 20 novembre 2009
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Mandat, activités et composition des 
comités du Conseil d’administration

Dirigé par un président indépendant, le Conseil 
d’administration de la CCC remplit les fonctions de 
surveillance de concert avec les comités décrits dans les 
paragraphes qui suivent.

le Comité de vérification •  se penche principale-
ment sur l’efficacité des pratiques de gestion  
financière et de risque, l’établissement de rapports 
exacts et la vérification du caractère éthique des 
activités de la Corporation. En ce qui a trait à ses activités 
de vérification, le Comité supervise la vérification 
financière annuelle, la fonction de vérification interne 
et les exigences du Bureau du vérificateur général 
(BVG). Le vérificateur interne et des représentants 
du BVG assistent à toutes les réunions du Comité 
de vérification.

le Comité des initiatives commerciales (opéra •
tions) supervise les activités d’approvisionne ment  
et de passation de contrats internationaux de la 
Corporation. Tous les projets d’immobilisations, tous 
les projets d’une valeur estimée à plus de 100 millions 
de dollars ou les modifications importantes à ces 
projets, et tous autres projets présentés par la direction  
au Comité pour que celui-ci les étudie doivent être 
examinés par le Comité, à des fins de recommandation 
au Conseil pour fin d’approbation. Il examine également 
les analyses de risque de projets en cours, approuve les 
nouveaux secteurs d’activité et les nouveaux produits 
et, en collaboration avec le Comité de vérification, 
surveille les processus opérationnels.

le Comité de gouvernance •  élabore et met en 
œuvre des pratiques et procédures afin que le 
Conseil d’administration et la Corporation exercent 
efficacement leurs activités, en conformité avec 
des normes élevées de gouvernance. Il supervise 
la stratégie de gouvernance et les procédés en vue 
de l’établissement des priorités organisationnelles 
importantes, y compris la stratégie de communication, 
l’approche de la CCC en matière de responsabilité 
sociale des entreprises et la gestion du rendement 
de l’organisation. Il est également responsable de 
l’exercice d’auto-évaluation du Conseil, qui contribue 
à renforcer la gouvernance et à accroître l’efficacité au 
sein du Conseil d’administration.

le Comité des ressources humaines (rH) •  identifie 
et recommande, sur demande, des profils et des 
candidats pour doter les postes d’administrateurs,  
de président du Conseil d’administration, et de 
président et chef de la direction, pour fin d’étude par 
le ministre du Commerce international. Il présente 
également des recommandations relatives aux nomina- 
tions et à la rémunération des dirigeants de la CCC. Le 
président du Conseil d’administration, avec le soutien 
du Comité, évalue le rendement du président et chef 
de la direction et présente des recommandations 
au ministre du Commerce international relatives à 
sa rémunération. En outre, le Comité examine les 
politiques sur les ressources humaines et formule des 
recommandations connexes, de façon à assurer le 
bon fonctionnement de la Corporation et le bien-être 
des employés.

le Comité des politiques et des priorités •  a été  
établi comme comité consultatif par le Conseil 
d’administration en décembre 2009 et est composé 
d’un président et du président des quatre autres 
comités du Conseil d’administration, ainsi que du 
président du Conseil d’administration et du président 
et chef de la direction, à titre de membres nommés 
d’office. La fonction principale de ce Comité est de 
discuter et de coordonner les questions chevauchant 
les comités du Conseil d’administration : vérification, 
ressources humaines, gouvernance, et opérations. 
Le Comité discute et coordonne aussi les questions 
n’ayant pas suffisamment été définies pour qu’elles 
puissent être accordées à un Comité, et considère les 
questions pouvant être référées de temps à autres 
par le Comité des politiques et priorités à la demande 
du président du Conseil d’administration, du Conseil 
d’administration, et/ou de la direction.
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Mandats, activités et composition  
du Comité exécutif de gestion

Le président de la CCC est le chef de la direction et, au 
nom du Conseil d’administration, il est responsable de 
l’orientation et de la gestion des activités de la Corporation. 
Avec l’approbation du Conseil, le Comité exécutif, composé 
du président, des vice-présidents et du chef de cabinet, fixe 
les priorités de l’organisation afin que la CCC puisse réaliser 
ses objectifs stratégiques, conformément à son mandat et 
à l’orientation stratégique approuvée. La LGFP et la Loi sur 
la Corporation commerciale canadienne guident la prise de 
décisions et la conduite des activités commerciales. Lié par 
le Code de conduite et le Code de déontologie des affaires 
de la CCC, le Comité exécutif adhère aux plus hautes normes 
d’éthique professionnelle. Tous les cadres supérieurs, à 
l’exception du chef de la direction, sont rémunérés sur la 
base des échelles et politiques salariales approuvées par 
le Conseil d’administration. La rémunération du chef de la 
direction est fixée par le gouverneur en conseil.

D’un point de vue opérationnel, les activités de la CCC 
ont été largement réorientées en 2009 de manière 
à mettre un accent sur le développement des affaires 
et à mieux aligner les ressources sur cette orientation 
stratégique. La Corporation compte désormais trois 
unités opérationnelles : Développement des affaires et 
ventes, Gestion des contrats et approvisionnement et 
Approvisionnement de la défense. Grâce à cette nouvelle 
structure, elle pourra aider de façon plus proactive les 
exportateurs canadiens à accroître leurs ventes et renforcer 
ses services de base touchant la gestion des contrats 
et l’approvisionnement. La Corporation compte aussi 
trois unités fonctionnelles : Stratégie et développement 
organisationnel, Risque et finance et Services juridiques. 
Chaque unité de la Corporation est dirigée par un vice-
président, responsable du rendement et des résultats. 
Toutes les unités organisationnelles appuient les cinq 
principaux secteurs d’activité de la CCC :

Ventes militaires au département de la Défense des  •
États-Unis aux termes de l’APPD;

Ventes dans le secteur de la défense aux pays alliés et  •
aux nations d’optique commune, à titre d’agence de 
ventes militaires à l’étranger du Canada;

Ventes (surtout dans le secteur de l’infrastructure) à  •
des acheteurs publics dans les marchés émergents et 
en développement, en particulier en Amérique latine 
et en Afrique;

Financement des transactions commerciales avec des  •
acheteurs du gouvernement cubain dans les secteurs 
touristique et agricole, à l’appui des exportateurs 
canadiens actifs à Cuba;

Fourniture de services d’approvisionnement à des  •
ministères fédéraux à l’appui de leurs programmes 
internationaux.

Président et chef  
de la direction  
Marc Whittingham

Chef du cabinet et secrétaire 
générale adjointe 
Susannah Denovan Fortier

Vice-présidente Stratégie 
et développement 
organisationnel 
Mariette Fyfe-Fortin

Vice-président 
Développement des 
affaires et ventes  
Pierre Alarie

Vice-président Gestion 
des contrats et de 
l’approvisionnement 
Jacques Greffe

Vice-président 
Approvisionnement 
de la défense 
Jacques Greffe

 
Vice-président  
Risque et finance  
Martin Zablocki

 
Vice-présidente  
Services juridiques 
Tamara Parschin-Rybkin

En plus de son poste de vice-président, Gestion des contrats et de l’approvisionnement, le Conseil d’administration a nommé M. Jacques Greffe au poste de vice-président,  
Approvisionnement de la défense pour une période indéfinie.

Le comité exécutif de gestion de la CCC, du coin supérieur 
gauche, en sens horaire : Jacques Greffe, Mariette Fyfe-Fortin, 
Martin Zablocki, Pierre Alarie, Marc Whittingham,  
et Tamara Parschin-Rybkin.
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Pratiques de gouvernance

La CCC applique les normes les plus élevées de 
gouvernance d’entreprise. Le Conseil d’administration a 
soigneusement étudié les lignes directrices figurant dans 
le Cadre de gouvernance des sociétés d’État du Canada 
et respecte entièrement toutes les mesures pertinentes 
qui s’appliquent à la Corporation. La CCC observe la 
Loi sur la protection des renseignements personnels, 
la Loi sur l’accès à l’information et la Loi fédérale sur la 
responsabilité. Elle a en outre mis en place un processus 
interne de dénonciation, conformément à la nouvelle Loi 
sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles. De plus, la Corporation s’efforce de 
continuellement accroître la transparence et la participation 
de l’actionnaire et des parties intéressées. À cette fin, elle 
applique les pratiques exemplaires du gouvernement 
du Canada en tenant une assemblée publique annuelle 
afin de permettre à la population d’en apprendre plus à 
son sujet.

Comme elle représente à la fois le gouvernement du Canada 
et les exportateurs canadiens, la Corporation examine avec 
soin toutes les conséquences possibles de ses activités 
commerciales, à la fois au pays et à l’étranger. Elle estime 
que la responsabilité sociale des entreprises procure un 
avantage concurrentiel aux entreprises canadiennes et 
est donc déterminée à incorporer la notion de RSE dans 
l’ensemble de ses pratiques commerciales.

Le Code de conduite et le Code de déontologie des affaires  
de la CCC forment des éléments clés des pratiques de 
responsabilité sociale de la Corporation. Ces Codes 
régissent les comportements attendus à l’interne et à 
l’externe en énonçant les engagements de la CCC en 
matière d’environnement, de corruption, de droits de la 
personne, de conflit d’intérêts et de confidentialité de 
l’information, ainsi que les attentes concernant la conduite 
éthique des employés. Ces Codes formeront la base du 
développement des pratiques de responsabilité sociale 
dans l’avenir.

orientation stratégique pour 201011  
à 201415

Le Plan d’entreprise 2010-11 à 2014-15 est conforme à 
l’Énoncé des priorités et des responsabilités de la CCC 
établi en 2009 par le ministre du Commerce international 
et il présente les stratégies que la Corporation entend suivre 
au cours des cinq prochaines années pour atteindre les 
résultats souhaités. Dans l’ensemble, le Plan reflète l’accent 
mis par la Corporation sur l’augmentation des débouchés 
commerciaux pour une foule d’exportateurs canadiens. Le 
Plan définit aussi un rôle clair pour la CCC dans la stratégie 
intégrée du portefeuille du commerce international visant 
à aider les exportateurs.

Pilier 1 Pilier 2 Pilier 3

assurer une 
croissance avisée 
des exportations 
canadiennes

Institution du gouvernement 
du Canada jouant un rôle 
essentiel dans la promotion 
et la facilitation des 
échanges internationaux 
par la mise en valeur des 
capacités canadiennes dans 
les marchés publics

Contribuer à 
l’élaboration 
des politiques 
gouvernementales

Intervenant de premier plan 
dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques 
et de programmes 
novateurs concernant le 
commerce international et 
l’infrastructure industrielle 
de la défense, pour appuyer 
les exportateurs canadiens 
dans le marché mondial en 
pleine évolution

favoriser 
l’innovation 
et l’excellence 
opérationnelle

Société d’État reconnue 
pour ses services 
d’approvisionnement et 
de passation de contrats 
internationaux novateurs et 
efficaces grâce à l’excellence 
de son effectif, de ses 
politiques, de ses processus 
et de ses systèmes
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Le Plan d’entreprise de cette année s’appuie sur celui de 
2009-10 à 2013-14 dans lequel ont été définis trois piliers 
où la CCC concentrera son action, en harmonie avec son 
mandat et l’évolution des marchés mondiaux, soit : assurer 
une croissance avisée des exportations canadiennes; 
contribuer aux politiques gouvernementales; et favoriser 
l’innovation et l’excellence opérationnelle

Le Plan énonce les stratégies de la CCC pour atteindre ces 
objectifs et continuer de fournir des services d’approvision-
nement et de passation de contrats novateurs et efficaces 
pour répondre aux besoins particuliers des exportateurs 
canadiens actifs dans le secteur de la défense et dans les 
marchés émergents et en développement. Les objectifs 
stratégiques de la CCC pour les exercices 2010-11 à 2014-15 
sont les suivants :

Pilier 1 : Assurer une croissance avisée 
des exportations canadiennes

En les aidant avec succès à décrocher des contrats auprès 
de gouvernements étrangers, la CCC est devenue un 
partenaire clé des exportateurs canadiens. La Corporation 
entend renforcer son rôle à titre d’institution essentielle 
du gouvernement du Canada dans la promotion et la 
facilitation des échanges internationaux.

dans l’ensemble, le Plan 
reflète l’accent mis par la 
Corporation sur l’augmentation 

des débouchés commerciaux pour 

une foule d’exportateurs canadiens. 

Le Plan définit aussi un rôle clair pour 

la CCC dans la stratégie intégrée du 

portefeuille du commerce international 

visant à aider les exportateurs.

Pilier 2 : Contribuer à l’élaboration des 
politiques gouvernementales

Grâce à sa collaboration de longue date avec les entreprises 
canadiennes sur les marchés publics, la CCC connaît 
bien les défis que doivent relever ces dernières et peut 
communiquer cette information au gouvernement du 
Canada. Pour 2010-11 à 2014-15, la CCC continuera de 
contribuer de manière importante à l’élaboration et à la 
mise en œuvre de politiques et de programmes novateurs 
axés sur l’infrastructure industrielle de la défense et du 
commerce international qui appuient les exportateurs 
canadiens dans un marché mondial en pleine évolution.

Pilier 3 : Innover et atteindre l’excellence 
opérationnelle

Par l’intermédiaire de ses investissements stratégiques 
dans son effectif, ses processus et ses systèmes, au 
cours des cinq dernières années, la CCC a jeté des bases 
solides pour appuyer la croissance au sein de ses activités 
commerciales. Elle a également modernisé son mode de 
fonctionnement, y compris en adoptant des pratiques 
exemplaires à l’échelle mondiale dans les domaines de la 
gestion du risque d’entreprise (GRE) et de la planification 
des ressources de l’organisation (PRO). Dans ce contexte, 
la CCC a pour stratégie de continuer à fournir des services 
d’approvisionnement et de passation de contrats novateurs 
et efficaces, grâce à l’excellence de son effectif, de ses 
processus et de ses systèmes.
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objectifs stratégiques 200910 et rendement  
par rapport aux objectifs

L’incertitude économique de 2009-10 a eu un effet réel 
sur les entreprises canadiennes. Bien que l’engagement de 
la CCC à l’égard des exportateurs canadiens est demeuré 
intact, et la Corporation a connu son plus haut niveau à 
ce jour pour la valeur des contrats signés (3,5 milliards de 
dollars) et la perception de frais de services (9,4 millions 
de dollars), la Corporation a sans aucun doute ressenti 
les effets de la récession économique mondiale et le 
resserment du crédit qui s’ensuivit. Afin de combattre 
cette récession, les gouvernements de plusieurs régions 
du monde ont annoncé des mesures de relance sans 
précédent. La CCC a collaboré stratégiquement et avec 
diligence avec les exportateurs canadiens pour tirer parti 
des possibilités émanant de ces mesures de relance.

Au cours des cinq dernières années, la CCC a investi de 
manière importante dans son effectif, ses processus et 
ses systèmes afin que ses activités de gouvernance, de 
gestion du risque et de gestion du rendement reflètent les 
meilleures pratiques reconnues en la matière.

En 2005-06, la CCC a fait l’objet d’une restructur- •
ation stratégique qui a abouti à la création de deux 
unités opérationnelles distinctes : Défense et Marchés 
émergents et en développement. À la suite de cet 
exercice, la Corporation a consacré des ressources à 
chacun de ces secteurs afin qu’ils puissent développer 
efficacement leur connaissance des capacités 
canadiennes et des marchés étrangers.

En 2006-07, la CCC a mis à jour son offre de services  •
afin de soutenir de façon optimale son mandat et 
a conçu un solide système de GRE pour contrôler 
adéquatement le risque dans tous les volets de 
ses activités.

En 2007-08, la CCC s’est dotée d’un système de PRO  •
à la fine pointe de la technologie, afin de pouvoir 
répondre à ses besoins actuels et futurs. De plus, la 
Corporation a mis en œuvre de nouvelles politiques 
et procédures sur la passation des contrats, qui 
respectent ou surpassent les normes du gouvernement 
et de l’industrie.

En 2008-09, la Corporation a mis l’accent sur la  •
confiance et la crédibilité pour repérer et accroître les 
débouchés commerciaux auprès des acheteurs des 
gouvernements étrangers. Ayant centré ses efforts 
sur le renforcement des relations avec les clients et 
le développement d’occasions d’affaires pour vendre 

les produits canadiens sur les marchés étrangers, la 
CCC a réalisé un montant de 1,8 milliard de dollars en 
contrats signés, le plus élevé à ce jour. La Corporation a 
aussi mis en place un Cadre de gestion du rendement 
pour orienter la prise de décisions.

Les résultats de l’Examen spécial de 2009 du BVG ont 
confirmé que les systèmes et les pratiques de la CCC 
étaients sécurisés et contrôlés, que ses ressources étaient 
gérées de manière économique et efficiente et ses activités 
étaient effectuées efficacement. Le Conseil d’administration 
et la direction croient que la CCC est bien placée pour 
continuer à prendre de l’expansion dans des marchés 
clés où les capacités canadiennes peuvent répondre aux 
besoins des gouvernements étrangers.

La stratégie 2009-10 était fondée sur l’approche des 
trois piliers de la CCC : assurer une croissance avisée 
des exportations; contribuer à l’élaboration des politiques 
gouvernementales; favoriser l’innovation et l’excellence 
opérationnelle. Cette stratégie vise à assurer que les 
activités des principaux secteurs de la Corporation sont 
coordonnées, tendent vers la même direction et sont 
adéquatement appuyées par les effectifs, les processus 
et les systèmes de la CCC. Même si les projets de la 
CCC peuvent varier, l’objectif reste le même : appuyer 
les exportateurs canadiens dans les marchés publics 
étrangers complexes.

au cours des cinq dernières 
années, la CCC a investi de 
manière importante dans son 

effectif, ses processus et ses systèmes 

afin que ses activités de gouvernance, 

de gestion du risque et de gestion 

du rendement reflètent les meilleures 

pratiques reconnues en la matière.
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résultats stratégiques

indicateur de rendement/ 
engagement tendances

Pilier 1 :  

Organisme du gouvernement 
du Canada essentiel à la 
promotion et à la facilitation 
des échanges internationaux, 
en offrant des capacités 
canadiennes à des marchés 
publics

Appui de la CCC aux exportateurs 
canadiens, évaluée selon :

Résultats
2007-08

Résultats 
2008-09

Cibles  
2009-10 

Résultats 
2009-10

Valeur totale des contrats signés 
•  Valeur des contrats signés pour  

des services tarifiés
•  Valeur des contrats signés pour  

des services non tarifiés*

1,58 G$
0,26 G$

 
1,32 G$

1,81 G$
0,13 G$

 
1,68 G$

1,79 G$
0,59 G$

 
1,20 G$

3,5 G$
0,34 G$

 
3,2 G$

Frais de services générés 7,52 M$ 7,56 M$ 8,43 M$ 9,36 M$

Nombre d’exportateurs canadiens  
collaborant avec la CCC
• Défense
•  Marchés émergents et en développement

195 

155
40

197 

92
106

200 

160
40

243 

131
112

Nombre de pays ayant un contrat actif  
via la CCC

33 33 35 40

* La CCC reçoit des crédits parlementaires pour soutenir ses activités relatives à l’APPD et à l’élaboration des politiques gouvernementales. 

Lors de l’élaboration de son Plan d’entreprise, la CCC a établi 
des objectifs très ambitieux, à un moment où la sévérité 
du ralentissement économique n’était pas apparente. En 
fait, lorsque les objectifs de la CCC ont été établis, les 
économistes prévoyaient encore une croissance du PIB  
au sein de plusieurs marchés cibles de la CCC (croissance 
de 5,9 % en Afrique, 4,9 % en Amérique latine et 1,5 % en 
Europe). Le PIB réel, soit en croissance ou en recul, de ces 
régions, a été de 2,1 %, −1,9 % et −4,2 % respectivement. 
Les résultats obtenus par la CCC sont dautant plus 
impressionants dans ce contexte.

Pilier 1 : Croissance avisée des 
exportations canadiennes

Dans le cadre de son plan quinquennal, la Corporation 
entend renforcer son rôle à titre d’institution essentielle 
du gouvernement du Canada dans la promotion et la 
facilitation des échanges internationaux. Dans ce but, elle 
a cerné quatre objectifs pour l’année :

Tirer parti des relations et des réseaux formés au  •
cours des dernières années afin de repérer de façon 
proactive de nouvelles occasions d’affaires dans des 
marchés établis.

Renforcer la capacité de la CCC de cerner de nouveaux  •
débouchés commerciaux sur les marchés mondiaux  
et de leur donner suite.

Étudier les services similaires offerts par d’autres  •
organismes internationaux.

Aider les petites et moyennes entreprises (PME)  •
à repérer et à saisir des débouchés commerciaux à 
travers le monde.

Valeur totale des contrats signés  
(excluant l’aPPd avec les Étatsunis)  

par région — 200910 (en millions de dollars)

■ Afrique

■ Asie

■ Amérique centrale

■ Europe 

■ Moyen-Orient

■ Autres

208,80 $

78,15 $
43,31 $4,25 $ 4,33 $

0,57 $

Total 339,42 $

En outre, la Corporation a mesuré un certain nombre 
d’indicateurs de rendement qui permettent de déterminer 
les défis ou succès relatifs de la CCC par rapport à ses 
objectifs quinquennaux. 

Les résultats liés au Pilier 1 pour 2009-10 dressent un 
portrait impressionant de la Corporation. Ceux-ci réflètent 
clairement la croissance des exportations canadiennes, 
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objectif intrinsèque au mandat de la Corporation, dans un 
contexte de ralentissement économique mondial ayant 
eu un effet sur les projets d’expansion des exportateurs 
canadiens et des gouvernements étrangers. La valeur totale 
des contrats signés s’est accrue considérablement, passant 
de 1,8 milliards de dollars à 3,5 milliards de dollars. La valeur 
des contrats signés pour des services tarifiés a dépassé le 
montant des deux années précédentes, mais n’a pas atteint 
la cible ambitieuse de 540 millions de dollars à cause du 
ralentissement économique. Les frais de services générés 
ont été les plus élevés à ce jour. Une analyse plus poussée 
de l’information financière de la CCC se trouve dans la 
section « Commentaires et analyse de la direction ».

La CCC a dépassé sa cible du nombre d’exportateurs 
canadiens collaborant avec la CCC, fixée à 200 exportateurs. 
La Corporation s’est préparée à accroître ce nombre 
davantage dans les années à venir en augmentant le 
nombre de partenariats au pays et à l’étranger. Il y a déjà 
des signes précurseurs qui semblent indiquer le succès 
continu de la CCC, car celle-ci a signé un contrat pour 
un projet en Arabie saoudite, un protocole d’entente avec 
l’Argentine pour l’approvisionnement de défense, ainsi 
qu’un protocole d’entente avec l’Agence canadienne de 
développement international (ACDI) pour participer à 
l’organisation et à la tenue de l’Assemblée annuelle 2011 
de la Banque interaméricaine de développement (BID). 
Grâce à ces fondements solides, la CCC estime qu’elle 
pourra améliorer encore davantage l’appui qu’elle offrira 
aux exportateurs canadiens en 2010-11.

Livraison de véhicules au centre sud-africain de formation aux missions de paix.

Valeur des contrats signés pour des  
services tarifiés par secteur — 200910  

(en millions de dollars) 

■ Aérospatiale

■ Défense

■ Automobile et transports 

■ Télécommunications 
     et technologies

■ Énergie électrique – 
    matériel et services

■ Santé – matériel et services

■ Protection environnementale – 
     matériel de contrôle

■ Produits et services de
     consommation, autres

$208,80

10,61 $
8,71 $

0,56 $

1,30 $ 2,23 $

Total 339,42 $

196,41 $

45,59 $ 74,01 $
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Pilier 2 : Contribuer à l’élaboration des 
politiques gouvernementales

Grâce à ses activités considérables sur les marchés 
publics, la CCC connaît bien les défis que doivent relever 
les entreprises canadiennes et peut communiquer cette 
information au gouvernement du Canada. La CCC compte 
utiliser de façon stratégique les renseignements obtenus 
dans le cadre de ses diverses activités commerciales 
afin de contribuer davantage, au sein du gouvernement, 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques et 
de programmes novateurs et adaptés au commerce 
international et au secteur de la défense. En tant que 
société d’État, la CCC a appuyé ces activités en 2009-10 
par le biais des objectifs stratégiques qui suivent :

Promouvoir une meilleure compréhension des  •
besoins des exportateurs canadiens dans un contexte 
commercial international en constante évolution.

Promouvoir une meilleure harmonisation des politiques   •
et des programmes gouvernementaux au sein du 
portefeuille du Commerce international.

Servir d’agent d’intégration entre les principaux  •
intervenants sur des dossiers politiques pertinents.

Servir de mécanisme d’exécution international pour le  •
gouvernement du Canada.

En outre, la CCC a cerné des indicateurs qui permettront de 
mesurer ses progrès vers l’atteinte de ses objectifs prévus 
sur cinq ans.

 
résultat stratégique

indicateur de rendement/ 
engagement tendances

Pilier 2 :  

Intervenant de premier plan dans 
l’élaboration et la mise en œuvre 
de politiques et de programmes 
novateurs concernant le commerce 
international et l’infrastructure 
industrielle de la défense qui appuient 
les exportateurs canadiens dans le 
marché mondial en pleine évolution

Incidence sur la réalisation 
des objectifs en matière de 
politiques et de programmes 
gouvernementaux, évaluée selon :

Résultats
2007-08

Résultats 
2008-09

Cibles  
2009-10 

Résultats 
2009-10

Valeur totale des facturations 
contractuelles
•  Services de maître d’œuvre
•  Services d’approvisionnement

1,43 G$ 

1,34 G$ 
0,09 G$

1,87 G$ 

1,80 G$ 
0,07 G$

1,64 G$ 

1,62 G$ 
0,02 G$

1,57 G$ 

1,49 G$ 
0,08 G$

La CCC évalue son rendement relatif au Pilier 2 en chiffres 
concrets, soit la valeur totale des facturations contractuelles. 
Cette mesure reflète la livraison ou les progrès accomplis 
aux travaux liés à un contrat, soutenant ainsi l’économie 
et les emplois au Canada. Le résultat des facturations 
contractuelles de 2009-10 étaient importants, mais tout 
de même plus bas qu’en 2008-09, un exercice ayant 
compté une augmentation subite des livraisons suite à un 
contrat en particulier. On estime qu’en 2009-10, la CCC  
a pu appuyer 17 000 emplois canadiens.

La CCC a aussi accru sa contribution à la politique publique 
en appui au MAECI et à l’ACDI. Par exemple, la CCC a 
joué un rôle essentiel dans l’établissement et l’entrée 
en activité de six nouveaux bureaux de représentation 

Livraison de véhicules à l’intention d’unités de police formées 
(UPF) au Sénégal, au Burkina Faso et en Ouganda pour le 
compte du MAECI.
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dans l’ensemble de la République populaire de Chine 
qui permettront de mieux comprendre les besoins des 
exportateurs canadiens dans ce marché en expansion. En 
outre, la CCC a participé aux efforts de reconstruction liés à 
la saison des ouragans de 2008 à Cuba et au tremblement 
de terre de janvier 2010 en Haïti. Des efforts continus en 
matière de politique publique ont également permis à la 
CCC de répondre de façon plus efficace aux besoins des 
exportateurs. Ces efforts incluent un alignement continuel 
avec le portefeuille du Commerce international à la fois sur 
les plans stratégique et commercial, et de la sollicitation 
auprès de ministères et d’agents du gouvernement 
clés pour promouvoir un dialogue approfondi sur des 
dossiers importants comme la disposition Buy American, 
les International Traffic in Arms Regulations (ITAR) et la 
politique des retombées industrielles et régionales (RIR) 
du Canada.

La CCC estime qu’elle sera en mesure d’accroître encore sa 
contribution en matière de politique publique en 2010-11. 
En particulier, la Corporation continuera d’élaborer des 
réseaux de partage des connaissances pour l’ensemble  
des intervenants en matière de politiques, travaillera avec les 
représentants des gouvernements étrangers pour contrer 
les tendances protectionnistes mondiales, et appuiera, de 
manière générale, les politiques publiques et les programmes 
internationaux par ses activités opérationnelles.

opérations commerciales  
par secteur d’activité — 200910  

(en milliards de dollars)

■ APPD

■ Projets mondiaux
     de défense

■ ACI

■ Approvisionnement

■ Financement 
     du commerce

1,25 $

Total 1,58 $

0,17 $

0,07 $ 0,06 $
0,04 $

Livraison de bateaux à la garde côtière haïtienne.
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résultat stratégique

indicateur de rendement/ 
engagement tendances

Pilier 3 :  

Société d’État reconnue 
pour ses services 
d’approvisionnement 
et de passation de 
contrats internationaux 
novateurs et efficaces 
grâce à l’excellence 
de son personnel, de 
ses politiques, de ses 
processus et systèmes

Santé au travail, santé financière,  
processus efficaces et efficients, gestion 
efficace du risque, mesurés par :

Résultats
2007-08

Résultats 
2008-09

Cibles  
2009-10 

Résultats 
2009-10

Roulement du personnel 9,1 % 8,1  % ≤ 5 % 11,8 %

Pourcentage des employés qui estiment 
posséder les outils nécessaires pour 
accomplir leur travail

77 % 69 % ≥ 80 % 71 %

Pourcentage des employés qui estiment que 
leur supérieur appuie leur perfectionnement

61 % 53 % ≥ 75 % 53 %

Résultats/excédent d’exploitation 2,52 M$ 0,98 M$ 0,73 M$ 1,10 M$

Ratio : frais administratifs/facturations 
contractuelles

1,55 % 1,27 % 1,46 % 1,60 %

Ratio : dépenses indirectes/dépenses totales 38 % 42 % 33 % 40 %

Conformité aux modalités de paiement  
des contrats commerciaux

80 % 98 % 90 % 97 %

Ratio : dépenses de remédiation des 
contrats/facturations contractuelles 

 0,03 % [0,04 %] 0,03 % 0,01 %

Pourcentage des objectifs du cadre de GRE 
réalisés

83 % 100 % 100 % 100 %

Améliorer le cadre de GRE •  Harmonisation du programme de croissance de la 
Corporation avec la tolérance au risque de celle-ci  
et sa propension à en prendre

• Stratégie de structuration de capital renouvelée

Pilier 3 : Favoriser l’innovation et 
l’excellence opérationnelle

Par l’intermédiaire de ses investissements stratégiques 
dans son effectif, ses processus et ses systèmes au cours 
des cinq dernières années, la CCC a établi des bases 
solides pour appuyer la croissance au sein de ses activités 
commerciales. Ces investissements ont débouché, en 
2008-09, sur la mise en place d’un nouveau cadre de GRE 
et d’un nouveau système de PRO, deux étapes importantes 

en vue d’atteindre l’excellence opérationnelle. La CCC 
compte effectuer des progrès continus dans la prestation 
de services de maître d’œuvre et d’approvisionnement 
novateurs, efficaces et fondés sur une solide gestion du 
risque, en poursuivant ses investissements stratégiques 
dans son effectif, ses processus et ses systèmes. En tant 
que société d’État, la CCC a appuyé ces activités en 2009-10 
par le biais des objectifs stratégiques qui suivent :

Favoriser un milieu propice à l’excellence dans le  •
domaine des ressources humaines.

Optimiser les outils et les cadres de référence essentiels  •
à une excellente gestion du risque et des contrats.

Renforcer la stratégie de promotion de la CCC et en  •
faire une organisation davantage axée sur le client.

Mettre en place des systèmes novateurs et solides  •
pour faciliter la gestion de la qualité et de la haute 
performance.

La CCC continue de faire des progrès considérables dans 
ses investissements au niveau de l’effectif, des processus 
et des systèmes. La Corporation a établi des objectifs très 
ambitieux pour ce pilier dans l’execice 2009-10.

la CCC continue de faire 
des progrès considérables 

dans ses investissements au  

niveau de l’effectif, des processus  

et des systèmes.
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  décomposition des frais administratifs — 
Comparaison avec l’exercice précédent
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(23,83 M$)

2009-10
(25,35 M$)
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■ Rémunération de l'effectif

■ Frais de TPSGC

■ Installations et technologies de l'information

■ Voyages (développement des affaires et suivi des contrats) 

■ Consultants (IFRS, analyse du risque et appui aux systèmes)

■ Autres

12,88 $

1,39 $
1,43 $
1,45 $

2,68 $

4,00 $

14,37 $

3,71 $

2,94 $

1,54 $
1,51 $
1,29 $

Du point de vue des ressources humaines et de 
l’organisation, la CCC a procédé à des changements 
prudents afin d’aligner de manière optimale ses efforts 
en vue d’atteindre ses résultats d’entreprise et d’obtenir 
des connaissances spécialisées dans des secteurs clés de 
l’organisation. La Corporation a établi pour la première fois 
un poste de développement des affaires et ventes dirigé 
par un vice-président. La CCC a aussi remanié ses fonctions 
d’APPD, de gestion des contrats et d’approvisionnement.

Ces changements stratégiques ont eu pour résultat un plus 
haut taux de roulement qu’anticipé. La Corporation est en 
train de développer une nouvelle stratégie des ressources 
humaines, qui comprendra un Cadre d’apprentissage et 
de développement. Malgré ces changements, les résultats 
du Sondage du personnel traduisent une amélioration du 
pourcentage d’employés qui estiment posséder les outils 
nécessaires pour accomplir leur travail, tout en conservant 
les mêmes résultats en ce qui a trait aux employés qui 
estiment que leur supérieur appuie leur perfectionnement, 
comparativement aux résultats de 2008-09.

Au cours de l’année, la CCC a continué de faire des 
investissements importants dans son effectif, ses processus 
et ses systèmes afin d’appuyer la demande grandissante au 
niveau de ses activités. Ces investissements ont donné lieu 
à une augmentation des coûts administratifs, qui seront 
compensés par une augmentation des revenus à l’avenir. De 
plus, les coûts administratifs pour 2009-10 comprennent 
environ un million de dollars en sommes recouvrables pour 
l’établissement de six bureaux commerciaux qui ont été 
ouverts en Chine.

Grâce à des stratégies de gestion prudentes et des mesures 
pour contenir les coûts, le bilan de la Corporation et ses 
excédents d’exploitation ont dépassé les attentes. Aussi, 
les dépenses de remédiation des contrats de la CCC sont 
bien en deça de la cible établie, tandis que la conformité 
aux modalités de paiement des contrats commerciaux a 
augmenté, ce qui réflète un solide système de gestion du 
risque, ainsi que des processus opérationels améliorés.

Des investissements dans l’effectif de la CCC afin d’appuyer 
les activités de développement des affaires ont eu un 
effet négatif sur le ratio des dépenses indirectes sur 
les dépenses totales, ainsi que sur l’ensemble des frais 
administratifs, dont les cibles n’ont pas été atteintes. Dans 
l’optique des mesures pour contenir les coûts annoncées 
par le gouvernement du Canada dans le budget 2010, la 
CCC continuera d’augmenter son efficacité au niveau des 
dépenses d’exploitation de 2010-11 et dans les années 
à venir. À cette fin, la CCC a collaboré en 2009-10 avec 

une nouvelle société d’État, Partenariats public-privé 
(PPP) Canada, afin de partager les services généraux. Les 
deux organismes ont grandement bénéficié de l’efficacité 
opérationelle découlant de cette approche novatrice.

La CCC continue d’améliorer son approche relative à 
l’effectif, aux processus et aux systèmes. À l’avenir, elle 
continuera de bâtir sur les cadres établis en 2009-10 en 
se dotant de systèmes de gestion du rendement et de  
la qualité solides, en élaborant et en mettant en œuvre une 
stratégie renouvelée en matière de ressouces humaines 
et en renforçant ses capacités de collecte et d’analyse de 
renseignements économiques et commerciaux. La CCC  
se consacre à inculquer la RSE dans toutes ses activités et 
a ainsi finalisé un Cadre de RSE qui guidera ses activités.
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Gérer l’aPPd avec les Étatsunis

Forte d’un héritage canadien de près de 60 ans dans la conception et la fabrication de dispositifs 
optiques de grande précision, Raytheon ELCAN Optical Technologies a pris de l’expansion pour devenir 
l’un des plus grands développeurs et fabricants de systèmes de visée et de produits optoélectroniques 
sur mesure du monde. S’appuyant sur les engagements de l’entreprise relatifs au développement 
continu de produits et à l’excellence des services offerts aux clients, l’armée de terre et la marine 
américaine se sont intéressées aux produits d’ELCAN mis à l’essai au combat. Grâce à son examen 
judicieux de ce fournisseur et au processus d’attribution de contrat, la CCC a été en mesure de respecter 
les délais serrés prescrits par l’acheteur et a permis à Raytheon ELCAN de signer un contrat de cinq ans 
pour équiper les fusils de l’armée de terre et de la marine américaine de nouveaux systèmes de visée 
de combat de qualité optique supérieure.

leadersHiP et CroissanCe  
dans les Ventes À l’exPortation 
Pour le seCteur Canadien  
de la dÉfense
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augmenter les ventes à l’exportation au ministère du sucre  
de Cuba

La Potash Corporation Inc. (PotashCorp) de Saskatchewan, avec ses filiales directes et indirectes, est 
en fait un joueur important dans le secteur de l’agriculture à l’échelle mondiale. PotashCorp représente, 
par sa capacité, la plus importante entreprise productrice d’engrais au monde. Elle produit les trois 
nutriments de culture principaux – la potasse (K), le phosphate (P) et l’azote (N). En tant que chef 
de file mondial dans la production de potasse, elle représente approximativement 20 p. 100 de la 
capacité mondiale. La très forte demande de potasse a incité le gouvernement cubain à se tourner 
vers la CCC, avec laquelle il entretient une relation de longue date, pour s’approvisionner en matières 
premières nécessaires pour soutenir son industrie agricole. Par l’entremise du programme structuré de 
financement du commerce de la CCC, Cuba a fait l’achat dans la dernière année seulement, de plus  
de 30 000 tonnes de potasse qui provenaient de la mine du Nouveau-Brunswick de PotashCorp.

leadersHiP et CroissanCe  
dans les Ventes À l’exPortation 
Pour les PaYs ÉMerGents  
et en dÉVeloPPeMent
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fournir des services d’approvisionnement et de passation  
de contrats pour les programmes internationaux

Le Canada est souvent le premier à répondre à l’appel des pays qui ont besoin d’aide. Lorsque le 
gouvernement du Canada a rapidement besoin d’équipement et de services dans le cadre de ses 
engagements internationaux, il se tourne vers la CCC comme partenaire privilégié. En garantissant le 
rendement optimal de l’argent dépensé et la livraison de la marchandise dans des endroits éloignés 
ou difficiles d’accès, la CCC aide les ministères fédéraux dans le cadre de leurs projets internationaux. 
Avec plus de 33 millions $ en contrats signés au nom de l’Opération hybride Union Africaine / Nations 
Unies au Darfour (MINUAD) dans le cadre du programme du Groupe de travail sur la stabilisation et  
la reconstruction (GTSR) du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI), la 
CCC a su démontrer le rôle clé qu’elle joue pour faciliter l’approvisionnement international de matériel 
et de services tels les équipements médicaux, les véhicules, le matériel de stockage de l’eau. Un appel 
d’offres pour l’acquisition de tentes a été effectué au moyen d’un processus concurrentiel, et le contrat 
a été attribué à Weatherhaven, une entreprise canadienne de Burnaby, en Colombie-Britannique. Les 
tentes ont ensuite été envoyées aux unités de police de l’Ouganda, du Sénégal et du Burkina Faso 
pour appuyer le MINUAD.

leadersHiP et CroissanCe  
dans les Ventes À l’exPortation 
Pour les PaYs ÉMerGents  
et en dÉVeloPPeMent
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Commentaires et analyse de la direction

Contexte

La contribution de la CCC à l’économie canadienne est apparente non seulement dans ses résultats financiers, mais aussi 
au niveau de son apport aux politiques publiques. La CCC travaille de très près avec une panoplie d’entreprises canadiennes 
et de gouvernements étrangers afin de faciliter le commerce pour les exportateurs canadiens. Cette caractéristique des 
activités de l’organisation donne à la CCC une place unique afin d’analyser et de communiquer les défis et les possibilités 
qui s’offrent à ces entreprises et ces gouvernements. En collaboration avec le MAECI, EDC et d’autres organismes du 
gouvernement, la CCC utilise les connaissances acquises par l’entremise de ses activités afin de diriger et de contribuer 
aux discussions et aux décisions de politiques visant à améliorer l’économie canadienne. Les secteurs de la défense et de 
l’infrastructure sont d’un intérêt particulier pour la CCC au niveau de ses objectifs de politique publique.

faits saillants

Les résultats nets des opérations et le résultat étendu de la CCC pour l’exercice 2009-10 ont totalisé 1,1 million de dollars, 
tandis qu’ils s’élevaient à 1,0 million de dollars en 2008-09. La hausse par rapport à l’exercice précédent de 0,1 million 
de dollars, ou d’environ 10 %, s’explique par une augmentation des produits de 2 millions de dollars à laquelle s’ajoute 
une hausse unique des crédits parlementaires de 0,5 million de dollars contrebalancée par une hausse dans les charges 
totales de 2,4 millions de dollars. La hausse des produits découle de l’augmentation liée à la rémunération des services, 
de 1,8 million de dollars, et des autres produits, de 0,8 million de dollars, ainsi que des gains de change, de 0,1 million 
de dollars, réduite par une baisse des produits d’intérêt de 0,7 million de dollars. La diminution des produits d’intérêt 
résulte d’une chute des taux d’intérêt pendant l’année, qui a réduit le rendement des placements de la CCC. Quant aux 
charges totales, la CCC a eu recours à plusieurs investissements pour appuyer sa croissance. Ces investissements comptent 
notamment pour une partie de la hausse des charges administratives de 1,5 million de dollars liée à un accroissement de 
l’effectif dans des secteurs clés. De plus, les dépenses de remédiation des contrats ont connu une hausse de 0,2 million 
de dollars.

Par le passé, plusieurs gros contrats ont eu des répercussions significatives sur les états financiers de la Corporation. 
En 2008-09, une décision du gouvernement américain de modifier sa stratégie en Afghanistan s’est traduite par un 
renforcement des chaînes de production de General Dynamics Land Systems (GDLS) pour permettre la fabrication et la 
livraison rapide de 773 véhicules blindés résistants aux mines et protégés contre les embuscades RG-31 supplémentaires, 
une initiative évaluée à une somme totale de 745,5 millions de dollars. Ce contrat, tout comme ceux visant la livraison de 
Véhicules blindés légers (VBL), a eu une incidence positive importante sur les états financiers de la CCC en 2008-09. Comme 
les activités relatives à cette série de contrats en particulier ont pris fin en 2009-10, les montants liés aux créances, aux 
comptes créditeurs et aux opérations commerciales ont été généralement moins élevés que pour l’exercice précédent.

La Corporation conclut avec les acheteurs étrangers des marchés qui sont assortis d’un contrat de compensation d’une 
valeur équivalente avec les exportateurs canadiens. Ainsi, la CCC dispose d’une protection naturelle contre les variations 
de change qui pourraient autrement influer sur les résultats nets de ses opérations et le résultat étendu. Cependant, en 
raison de la hausse du dollar canadien par rapport au dollar américain, de 0,7928 $US (1,2613 $CAN), au 31 mars 2009, 
à 0,9844 $US (1,0158 $CAN), au 31 mars 2010, certains montants des états financiers ont diminué par rapport à 
l’exercice précédent.

On trouvera ci-après une analyse détaillée de la situation financière de la CCC en 2009-10.
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analyse de l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis

résultats sommaires

200910 
(millions $)

200809 
(millions $)

Opérations commerciales – contrats de maître d’œuvre 1 492,0 $ 1 806,9 $

Produits 10,9 $ 8,9 $

Frais de service 9,4 $ 7,6 $

Charges 25,5 $ 23,1 $

Crédits parlementaires 15,7 $ 15,2 $

Résultats nets des opérations et du résultat étendu 1,1 $ 1,0 $

Produits

Les produits incluent les opérations commerciales liées aux contrats de maître d’œuvre, les frais de services, les autres 
produits, les produits d’intérêt nets, ainsi que les gains liés aux fluctuations du taux de change. Il est important de souligner 
que les produits des opérations commerciales liés aux contrats de maître d’œuvre sont entièrement contrebalancés 
par les coûts des opérations commerciales liées aux contrats de maître d’œuvre. Les produits étaient de 10,9 millions  
de dollars en 2009-10, par rapport à 8,9 millions de dollars en 2008-09, ce qui représente une hausse de 2 millions de  
dollars ou d’environ 22 %. Les fluctuations du taux de change ont un effet négligeable sur les produits puisque les 
opérations commerciales équivalent les coûts des opérations commerciales et que la CCC exige dans ses contrats que 
les encaissements soient présentés et les paiements versés dans la même devise.

En 2009-10 les opérations commerciales liées aux contrats de maître d’œuvre se sont chiffrées à 1 492 millions de 
dollars, ce qui représente une baisse de 17 % par rapport au chiffre de 1 806,9 millions de dollars observé en 2008-09. 
La valeur des opérations commerciales liées à des contrats antérieurs de maître d’œuvre portant sur la fourniture de VBL 
signés avec le département américain de la Défense était de 316,9 millions de dollars, soit de 41 % inférieure à celle 
enregistrée en 2008-09. Un contrat visant une commande de VBL importante a été signé en 2009-10. Les livraisons 
liées à cette nouvelle commande ont commencé à la fin de 2009-10 mais auront lieu majoritairement durant les années 
futures. Ceci a entraîné une réduction importante des opérations commerciales liées aux contrats de maître d’œuvre 
par rapport à 2008-09. La hausse du dollar canadien par rapport au dollar américain s’est traduite par des opérations 
commerciales totales inférieures de 30,6 millions de dollars ou de 2 %, par rapport à l’exercice précédent, basé sur des 
taux de change moyens pondérés pour convertir les produits et les charges.

Les produits découlant des frais de service correspondent, en grande partie, à un pourcentage des opérations commerciales. 
La CCC n’exige des frais que pour les services qui ne sont pas offerts dans le cadre de l’APPD, les services fournis au titre 
de l’APPD étant financés par des crédits parlementaires. En 2009-10, 21 % des opérations commerciales de la Corporation 
ont entraîné des frais de service, par rapport à 19 %, en 2008-09. Les frais de service étaient de 9,4 millions de dollars 
en 2009-10, par rapport à 7,6 millions de dollars en 2008-09, ce qui représente une hausse de 24 %. De ce total de 
9,4 millions de dollars, 5,1 millions de dollars ou 54 %, venaient du programme de financement commercial de la CCC, 
ce qui représente une hausse de 0,9 million de dollars par rapport à 2008-09. Un autre 2,4 millions de dollars, ou environ 
26 %, provenaient de son programme de services d’approvisionnement, qui représente une hausse de 0,8 million de 
dollars par rapport à 2008-09. Les fluctuations du taux de change ont un impact négligeable sur les frais de service, qui 
sont en grande partie rattachés à des transactions en dollars canadiens.

Les autres produits qui ont contribué à une hausse des produits par rapport à l’exercice précédent sont les suivants : 
1) La valeur des autres produits a augmenté de 0,3 million de dollars en 2008-09 à 1,1 million de dollars en 2009-10, 
surtout par suite de la perception de droits auprès d’une autre société d’État dans le cadre d’une entente de prestations 
de services partagés; 2) Les gains de change, de 0,2 million de dollars en 2009-10, sont légèrement plus élevés que  
ceux de 0,1 million de dollars observés en 2008-09, puisque les soldes en devises étrangères à découvert ont été 
surveillés de près et maintenus à des niveaux négligeables, malgré les fluctuations du dollar canadien par rapport au dollar 
américain; et 3) les produits d’intérêts nets ont diminué de 1 million de dollars en 2008-09 à 0,3 million de dollars en 
2009-10 vu les taux d’intérêts à la baisse au cours de l’exercice.
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dépenses

En 2009-10, les charges totales étaient de 25,5 millions de dollars, ce qui représente une hausse de 2,4 millions de 
dollars ou d’environ 10 % par rapport à 2008-09. Cette hausse découle d’une augmentation des frais d’administration 
de 1,5 million de dollar et d’une variation des dépenses de remédiation des contrats de 0,9 million de dollars, dû à un 
recouvrement de 0,7 million de dollars en 2008-09 comparativement à des charges de 0,2 million de dollars en 2009-10. 
Les charges sont surtout acquittées en dollars canadiens et ne sont pas touchées par les variations du taux de change. Les  
principaux frais d’administration étaient :

La rémunération de l’effectif de 14,4 millions de dollars s’est accrue de 1,5 million de dollars, ou de 12 % par rapport  •
au montant dépensé en 2008-09. La CCC a réalisé des investissements stratégiques pour renforcer la capacité et les 
compétences de son effectif pour être en mesure de fournir ses services de façon efficace. Dans ce contexte, son 
personnel est passé d’une moyenne de 114 employés en 2008-09 à une moyenne de 125 employés, en 2009-10.

Les frais relatifs aux services de base de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) pour la  •
gestion des contrats dans le cadre de l’APPD étaient de 3,7 millions de dollars en 2009-10, ce qui représente une 
baisse de 0,3 million de dollars ou de 7 % par rapport à 2008-09. 

Les frais de loyer et les frais connexes ont totalisé 1,6 million de dollars, ce qui représente une hausse de 0,1 million  •
de dollars ou d’environ 7 %, par rapport au montant dépensé en 2008-09.

Les frais de déplacement, engagés surtout pour les besoins opérationnels relatifs à l’obtention ou à la gestion des  •
contrats internationaux de la CCC, se sont chiffrés à 1,5 million de dollars, soit 0,1 million de dollars ou environ 7 % 
de plus qu’en 2008-09.

Le coût de l’embauche de consultants pour complémenter l’effectif de la CCC et pour exécuter des mandats exigeant  •
des compétences particulières s’est chiffré à 1,5 million de dollars, ce qui représente une augmentation de 0,1 million 
de dollars ou d’environ 7 % par rapport au montant dépensé en 2008-09.

L’amortissement des immobilisations corporelles et actifs incorporels associés au système PRO de la CCC et aux  •
améliorations locatives s’est chiffré à 0,7 million de dollars, comme en 2008-09.
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La CCC ne perçoit pas de frais de service pour ses transactions liées à l’APPD, car l’APPD est financée par des crédits parlementaires du gouvernement du Canada.

7,56 $

9,36 $

4,16 $
5,07 $

1,49 $
2,28 $

0,70 $ 1,28 $1,21 $ 0,74 $

15,20 $
15,70 $

Crédit parlementaire et frais de services – Comparaison avec l’exercice précédent
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Le coût des logiciels, du matériel informatique et des services de soutien, abstraction faite des coûts du personnel de  •
gestion de l’information inclus dans les frais de rémunération de l’effectif de la CCC ou de consultants, ont représenté 
des charges de 0,6 million de dollars, soit une augmentation de 0,1 million de dollars ou 20 %, en 2008-09.

Les charges pour les communications d’entreprise, qui incluent les coûts de marketing, de publicité et de conception  •
et d’impression du matériel promotionnel, se sont élevées à 0,2 million de dollars, soit une baisse de 0,2 million de 
dollar ou d’environ 50 % par rapport aux montants déboursés en de 2008-09. 

Les autres charges, qui incluent les frais de télécommunications et les frais bancaires, ont totalisé 1 million de dollars,  •
ce qui représente une augmentation de 0,1 million de dollars ou de 11 % par rapport aux montants déboursés 
en 2008-09.

La CCC a fait état de dépenses de remédiation des contrats de 0,2 million de dollars, comparativement à un recouvrement 
de 0,7 million de dollars en 2008-09. En 2008-09, la Corporation a inscrit des charges de 0,5 million de dollars,  
toutefois ce montant a été largement neutralisé par le redressement de provisions pour des années antérieures, d’un 
montant de 1,2 million de dollars, qui finalement n’avaient plus à être payées comme règlement vue la résolution de 
certains contrats problématiques.

La CCC exerce une étroite surveillance de ses frais d’administration. Elle utilise le ratio entre ses frais d’administration et ses 
opérations commerciales pour mesure l’efficacité avec laquelle elle gère ses dépenses. Son objectif de ne pas dépasser 
2 % a été atteint en 2009-10, comme il l’avait été en 2008-09.

Crédits parlementaires

En 2009-10, la Corporation a reçu des crédits parlementaires de 15,7 millions de dollars. Ce montant inclut le crédit 
parlementaire annuel de référence de 15,2 millions de dollars approuvé par le Conseil du Trésor, le même que celui 
accordé en 2008-09, ainsi que des fonds supplémentaires de 0,5 million de dollars pour les négociations collectives, dû 
pour 2009-10 et dû rétroactivement pour 2007-08 et 2008-09.

analyse du bilan

situation financière sommaire

200910 
(millions $)

200809 
(millions $)

Actif total 475,8 $ 861,9 $

Passif total 427,2 $ 814,4 $

Capitaux propres 48,6 $ 47,5 $

L’actif total de la CCC s’élevait à 475,8 millions de dollars au 31 mars 2010, soit à 386,1 millions de dollars ou 45 % de 
moins qu’au 31 mars 2009. De ces 475,8 millions de dollars, 251,9 millions de dollars (543,3 millions de dollars  
en 2008-09) correspondent aux créances, dont 26,8 millions de dollars ou 11 % (291,2 millions de dollars ou 54 % en 
2008-09) sont liés au contrat de haute priorité visant la livraison de véhicules MRAP RG-31. La variation annuelle des 
créances se chiffre à 291,4 millions de dollars et représente 76 % de la variation de l’actif total. La hausse du dollar 
canadien a entraîné une baisse de l’actif total d’environ 76,2 millions de dollars, selon la comparaison annuelle des taux 
de change, à la fin mars, utilisée pour convertir les actifs.

Le passif total de la CCC s’élevait à 427,2 millions de dollars au 31 mars 2010; soit à 387,2 millions de dollars ou 48 % 
de moins qu’au 31 mars 2009. De ces 427,2 millions de dollars, 236,3 millions de dollars (535,5 millions de dollars  
en 2008-09) sont attribuables aux comptes créditeurs et aux charges à payer, dont 26,7 millions de dollars ou 11 % 
(291,6 millions de dollars ou 54 % en 2008-09), sont liés au contrat de haute priorité visant la livraison de véhicules 
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MRAP RG-31. La variation annuelle de 299,2 millions de dollars des comptes créditeurs et des charges à payer représente 
78 % de la variation du passif total. La hausse du dollar canadien a entraîné une baisse du passif total de 70,9 millions de 
dollars selon la comparaison annuelle des taux de change, à la fin mars, utilisée pour convertir les éléments de passif.

À titre d’intermédiaire commercial international, la CCC compense en grande partie ses actifs liés au commerce par des 
passifs équivalents. Ainsi, les créances des clients étrangers et les paiements progressifs aux exportateurs canadiens sont 
normalement compensés par les comptes créditeurs et les charges à payer aux exportateurs canadiens, de même que 
par les paiements progressifs des clients étrangers.

Des 96,6 millions de dollars en avances des clients, 85,0 millions de dollars ou 88 % (89 % en 2008-09) sont liés à 
cinq projets avec la République dominicaine, l’Équateur, le Ghana, la Norvège et l’Arabie saoudite, et à plusieurs projets 
de services d’approvisionnement pour le compte du MAECI. De ces avances provenant des clients, une part importante, 
soit 83,9 millions de dollars, a été transférée aux fournisseurs, représentant 98 % (97 % en 2008-09) des avances 
aux exportateurs.

De temps à autres, la CCC a besoin d’autres fonds de roulement pour combler les écarts temporaires entre ses créditeurs 
et ses créances relativement à son programme principal dans le cadre de l’APPD. La CCC a obtenu du ministre des Finances 
le pouvoir de contracter des emprunts commerciaux jusqu’à concurrence de 40 millions de dollars pour 2009-10, afin 
d’être en mesure de gérer de tels écarts.

Les immobilisations corporelles et actifs incorporels de la CCC ont diminué de 0,4 million de dollars en 2009-10. 
Au cours de l’exercice, la Corporation a capitalisé des coûts de 0,2 million de dollars associés à la mise en œuvre 
d’améliorations locatives. Des amortissements de 0,6 million de dollars liés au système PRO et de 0,1 million de dollars 
lié aux améliorations locatives ont été inscrits en 2009-10.

La provision pour les dépenses de remédiation des contrats de la CCC a diminué de 0,4 millions de dollars en 2009-10. 
Cette baisse au niveau de la provision est principalement attribuable à un compte à recevoir de 0,3 millions de dollars 
qui a été jugé irrécouvrable.

En 2009-10, les capitaux propres représentant la valeur de l’avoir du gouvernement du Canada dans la CCC était de 
47,5 millions de dollars, ce qui représente une hausse de 1,1 million de dollars par rapport à 2008-09, tel que précisé dans 
l’Analyse de l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis. L’avoir de la CCC constitue une sûreté 
contre le risque commercial normal lié à son portefeuille de contrats non exécutés qui totalisaient environ 2,7 milliards 
de dollars à la fin de l’exercice. Il est à noter qu’en 2009-10, la CCC a signé un contrat important avec le département 
américain de la Défense portant sur la livraison de VBL. La valeur éventuelle maximale de ce contrat est de 2,2 milliards 
de dollars et le département américain de la Défense a déjà fait la commande de VBL se chiffrant à 1,1 milliard de dollars 
aux termes du contrat. Les contrats non exécutés dont la valeur se chiffre à 2,7 milliards de dollars, tel que souligné 
ci-dessus, visent uniquement la partie signée et applicable de ce contrat important.

analyse de l’état des flux de trésorerie

sommaire des flux de trésorerie

200910 
(millions $)

200809 
(millions $)

Activités d’exploitation (45,5) $ 3,7 $

Activités d’investissement (0,2) $ (0,3) $

Effet des fluctuations du taux de change sur la trésorerie 0,1 $ 0,1 $

Au 31 mars 2010, les dépôts en espèces et à court terme étaient inférieurs de 45,6 millions de dollars aux dépôts de 
l’exercice précédent.
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activités d’exploitation

En 2009-10, la CCC a utilisé 45,5 millions de dollars en espèces de ses activités d’exploitation qui lui avaient fourni 
3,7 millions de dollars, en 2008-09. Cette baisse est attribuable à plusieurs facteurs et notamment à ceux qui suivent :

La somme de 41,2 millions de dollars a été utilisée pour les paiements d’avances reçus des gouvernements étrangers  •
en 2008-09, et remis aux exportateurs canadiens en 2009-10. Par mesure d’atténuation des risques, dans certains 
projets, les paiements anticipés effectués par les clients étrangers sont retenus par la CCC, puis libérés aux exportateurs 
canadiens après la livraison des produits ou services visés par le contrat.

La somme de 7,6 millions de dollars a été utilisée pour combler les écarts temporaires entre le moment où la  •
CCC recouvre ses créances et où elle doit payer ses comptes créditeurs. Cette situation se produit surtout lors des 
opérations visant les services fournis au titre de l’APPD et de certains accords de services d’approvisionnement aux 
termes desquels la Corporation a l’obligation contractuelle de payer ses exportateurs dans les 30 jours suivant la 
réception de la facture d’un fournisseur, quel que soit le moment où la somme est réglée par le client étranger.

Une somme de 2,2 millions de dollars a servi à combler les écarts temporaires entre la réception des paiements  •
progressifs des clients étrangers et le versement des paiements progressifs aux exportateurs canadiens.

Une somme de 1,1 million de dollars a été encaissée en raison de la hausse des bénéfices non répartis présentée  •
dans l’Analyse de l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

activités d’investissement

Comme indiqué dans la discussion du bilan, la CCC a capitalisé sur des coûts de 0,2 million de dollars correspondant aux 
améliorations locatives réalisées en 2009-10.

Comparaison avec le budget du plan général de 200910 à 201314

Au total, les transactions commerciales s’élevaient à 1 568,4 millions de dollars, soit 69,3 millions, ou 4 %, de moins 
que le montant prévu au budget, ce qui s’explique par le fait que les activités relatives à la défense globale se sont 
concrétisées moins rapidement que prévu. Les frais de service au montant de 9,4 millions de dollars dépassaient d’un 
million, ou 11 %, le budget prévu, principalement en raison des résultats supérieurs obtenus par les programmes de la 
Corporation en matière de financement des transactions commerciales et des services d’approvisionnement. Les gains 
d’intérêt de 0,3 million de dollars ont été inférieurs au montant prévu de 0,9 million de dollars en raison du rendement 
considérablement inférieur des placements de la Corporation. Les taux plus faibles que ceux prévus au budget expliquent 
le manque à gagner dans les intérêts créditeurs étant donné qu’en moyenne, les soldes de trésorerie étaient légèrement 
supérieurs aux niveaux budgétisés.

La CCC a comptabilisé un gain sur les opérations de change de 0,2 million de dollars. La Corporation contrôle les gains 
et les pertes sur les opérations de change dans le cadre de la surveillance et du maintien des devises étrangères non 
couvertes à des niveaux négligeables.

Les dépenses de remédiation des contrats ont été inférieures de 0,3 million de dollars aux niveaux prévus. Cela rend 
compte des améliorations continues apportées par la Corporation aux politiques, aux processus et aux systèmes, en 
particulier la mise en œuvre du cadre de la GRE au cours des dernières années.

Les frais d’administration de 25,4 millions de dollars dépassaient de 1,5 million, ou 6 %, le montant prévu au budget qui 
était de 23,9 millions. Cette hausse s’explique essentiellement par les dépenses liées à l’administration des nouveaux 
bureaux de la Corporation en Chine (les coûts ont été intégralement recouvrés et ajoutés aux revenus des frais de service 
de la Corporation). Les dépenses réalisées en Chine, conjuguées aux augmentations imprévues du passif général relatives 
aux avantages sociaux futurs des employés et aux soldes de congés inutilisés, représentent 1,2 million de l’écart défavorable 
de 1,5 million de dollars. Le ratio entre les frais d’administration et le total des transactions commerciales en 2009-10 
s’établissait à 1,6 %, soit légèrement supérieur au 1,5 % prévu au budget.
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Prévisions du plan d’entreprise 201011

En tant que société d’État dépendant des recettes générées par les frais de service pour soutenir ses opérations, la CCC 
s’efforce toujours de produire un modeste excédent de fonctionnement. En 2010-11, la CCC prévoit des résultats nets des 
opérations et du résultat étendu de 0,5 million de dollars, soit 0,6 million de moins que le résultat obtenu en 2009-10. 
Ces résultats correspondent aux montants des excédents d’exploitation historiques de la Corporation.

En 2010-11, les produits devraient s’établir à 16 millions de dollars, soit 5,1 millions de dollars de plus qu’en 2009-10, en 
raison surtout d’une hausse prévue du montant total des frais de service. Grâce à la signature prévue en 2010-11 d’un 
contrat de défense devant générer des frais importants, ainsi que plusieurs autres contrats dans les marchés émergents 
et en développement, la Corporation prévoit une hausse des frais de service qui devraient atteindre des niveaux records. 
Les produits d’intérêt de 0,2 million de dollars devraient être légèrement moins élevés qu’en 2009-10, bien que cela 
puisse changer si les taux d’intérêt augmentent plus rapidement que prévu.

En ce qui a trait aux dépenses de la CCC, les dépenses de remédiation des contrats devraient s’établir à 0,5 million de 
dollars seulement, ce qui reflète le degré élevé de gestion du risque appliqué à l’ensemble des activités de la CCC. Ce 
montant est réalisable compte tenu du portefeuille actuel de la CCC en matière de projets actifs et potentiels et de la 
solidité de son cadre de la GRE, ainsi que des investissements constants réalisés par la Corporation pour améliorer les 
pratiques en matière de gestion et de diligence raisonnable des contrats.

On prévoit que les frais d’administration s’élèveront à 31,0 millions de dollars, ce qui représente une augmentation de 
22 % par rapport au montant réel de 25,5 millions de dollars en 2009-10. La Corporation, conformément à sa stratégie 
de croissance par l’innovation, entend réaliser des investissements stratégiques pour se doter des capacités et des 
compétences nécessaires pour atteindre ses objectifs organisationnels. Le montant de la dotation aux amortissements 
sera le même qu’en 2009-10, soit 0,7 million de dollars, alors que la Corporation amorce sa troisième année entière 
d’amortissement des coûts immobilisés associés à son système de PRO déployé en 2007-08.

La CCC doit recevoir des crédits parlementaires s’élevant à 15,6 millions de dollars en 2010-11, soit légèrement inférieurs 
au montant de 2009-10 qui englobait un financement supplémentaire correspondant aux augmentations rétroactives 
découlant des négociations collectives.

Convergence avec les normes internationales d’information financière

Le Conseil des normes comptables de l’Institut canadien des comptables agréés a adopté une stratégie en vue de 
faire converger les principes comptables généralement reconnus (PCGR) au Canada avec les Normes internationales 
d’information financière (IFRS). De fait, les IFRS deviendront les PCGR au Canada. Les entreprises ayant une obligation 
publique de rendre des comptes, comme les sociétés d’État fédérales et territoriales, devront adopter les IFRS pour la 
présentation de leurs états financiers à compter du 1er janvier 2011. Il faudra par conséquent produire pour au moins un 
exercice des résultats financiers comparables en s’appuyant sur les nouvelles règles comptables.

Le 3 juillet 2009, le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) a publié un exposé-sondage intitulé 
« Information financière de certains organismes publics (Modification de la Préface) », selon lequel un organisme comme 
la CCC pourrait choisir d’adopter les IFRS à la condition que ces nouvelles normes répondent aux exigences concernant 
les « besoins des utilisateurs » et la « comparabilité de l’information financière », énoncées dans l’exposé-sondage. La CCC 
remplit ces conditions et prévoit donner suite à l’adoption des IFRS. En septembre 2009, le CCSP a approuvé l’exposé-
sondage, et a émis le texte de la norme révisée en décembre 2009.

Le projet de la CCC de préparer la transition aux IFRS est bien avancé et progresse tel que planifié. La Corporation continue 
d’évaluer les incidences de ces nouvelles normes sur la comptabilisation, l’évaluation, la présentation et la divulgation des 
éléments des états financiers. En raison des modifications anticipées aux IFRS, dont certaines pourraient se traduire par la 
publication de normes révisées avant le 1er avril 2011, la direction pourrait devoir réévaluer les incidences transitionnelles 
de certaines normes et n’est pas en mesure, pour le moment, de déterminer toutes les conséquences que l’adoption 
des IFRS pourraient avoir sur les résultats financiers futurs de la Corporation.
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engagement de la CCC envers la gestion  
du rendement et du risque

Gestion du rendement

En tant que société d’État, la CCC contribue à la réalisation des principaux objectifs du gouvernement du Canada, tout en 
conservant sa stabilité financière et en limitant son exposition au risque. À cette fin, la Coporation s’emploie à doter tous 
les secteurs de ses activités de rigoureuses pratiques de gestion du rendement et du risque. La CCC gère son rendement 
en se fixant des cibles et en surveillant les principaux indicateurs de rendement et de risque qui correspondent à ses 
objectifs et à ses résultats stratégiques.

À titre d’organisme axé sur le savoir, la CCC attache une grande importance à l’apprentissage organisationnel, aussi bien 
en ce qui a trait au rendement qu’au risque. Cet apprentissage modèle de manière active et continue la prise de décisions 
importantes et l’orientation stratégique de l’organisation. La Corporation continuera de faire des progrès importants dans 
le domaine de la gestion du rendement.

En 2010-11, la CCC adoptera le tableau de bord équilibré comme système de gestion du rendement à l’appui de son 
objectif de renforcer l’excellence du rendement à long terme en s’appuyant sur un effectif productif. Grâce à ce tableau 
de bord équilibré, la CCC sera mieux outillée pour offrir des services à valeur ajoutée aux exportateurs canadiens dans un  
environnement complexe et en constante évolution. En mettant en action plus efficacement sa vision et sa stratégie,  
au moyen d’indicateurs et de mesures de rendement clairs, la Corporation obtiendra de meilleurs résultats et renforcera 
la confiance des parties intéressées.

Gestion du risque

aperçu

La CCC est exposée à toute une série de risques dans le cadre de l’exécution de son mandat, qui est de promouvoir et 
de faciliter le commerce international pour le compte des exportateurs canadiens. La gestion efficace de ces risques est 
nécessaire pour permettre à la Corporation d’atteindre ses objectifs. La CCC a donc établi à cette fin un cadre complet 
de GRE pour la gestion des risques. Ce cadre cerne trois catégories de risques : les risques stratégiques, opérationnels et 
transactionnels. Il définit également des processus pour les gérer et notamment pour les repérer, les évaluer, les atténuer, 
les contrôler, assurer leur suivi, en faire état et les communiquer.

Le cadre fait valoir le rôle important que la culture du risque joue dans une bonne gestion du risque d’entreprise. La culture 
du risque à la Corporation est appuyée par la fermeté du ton qui émane du Conseil d’administration de l’organisation et se  
trouve renforcée par l’intermédiaire de l’équipe de direction, du Comité de gestion du risque, de l’équipe de gestion 
et du personnel. Selon un des grands principes de la culture de gestion du risque d’entreprise en vigueur à la CCC, 
comme en témoigne le cadre de GRE de l’organisation, tous les employés jouent un rôle important dans la gestion du 
risque d’entreprise et ils constituent, collectivement, l’équipe élargie de gestion du risque de la Corporation. La CCC doit 
absolument gérer efficacement ses risques pour réaliser ses objectifs stratégiques et assurer sa viabilité à long terme. 
Cela lui pose des défis, mais lui crée également des opportunités, et la nécessité de naviguer adroitement entre ces 
dimensions du risque est intégrée dans les processus d’élaboration de son plan d’entreprise et ses plans de gestion. Ne 
pouvant éliminer tous les risques, la CCC s’efforce d’atténuer les risques contractuels et stratégiques.
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Gouvernance en matière de risque

La gestion du risque est un processus collectif au sein de la Corporation. Le Conseil d’administration s’assure que le 
programme de gestion du risque de la Corporation est à jour et efficace et qu’il fait l’objet d’un examen périodique. L’équipe 
de direction élabore les structures, les politiques et les procédures de gestion du risque nécessaires, qu’elle recommande au  
président par le biais du Comité de gestion du risque.

Catégories de risques :

risques stratégiques

Il s’agit de l’une des trois grandes catégories de risques gérées par la CCC. Les risques stratégiques sont susceptibles de 
nuire à la capacité de la Corporation d’atteindre ses objectifs généraux. Ils comprennent les risques suivants :

Risque associé au mandat

Risque que la CCC se livre à des activités ne relevant pas de son mandat ou que les services qu’elle offre ne respectent 
pas celui-ci. La Corporation continue de concentrer largement ses activités sur les marchés de la défense et de 
l’approvisionnement public dans les pays émergents et en développement, conformément aux attentes des actionnaires. 
Le Comité des initiatives (opérations) commerciales du Conseil d’administration passe en revue tous les nouveaux services 
afin qu’ils demeurent conformes à cette orientation.

Risque organisationnel

Risque que la Corporation ne dispose pas des structures et des fonds nécessaires pour atteindre ses objectifs. La 
CCC a mis en œuvre une nouvelle structure de gouvernance organisationnelle et fait des investissements stratégiques 
pour acquérir les compétences importantes nécessaires pour superviser et appuyer les processus et les initiatives de 
croissance de la Corporation tout en continuant de mettre l’accent sur la gestion des contrats et l’amélioration des 
processus administratifs.

Risque associé à la réputation

Risque que des mesures prises par la CCC, ou l’inaction de celle-ci, ternissent l’image de marque que la Corporation 
entretient auprès de son actionnaire, des acheteurs et des exportateurs canadiens. Outre un mécanisme fiable de diligence 
raisonnable visant les transactions, la CCC a mis en œuvre un nouveau cadre de RSE qui inclut des politiques officielles 
relatives à un « Code de conduite » et à un « Code de déontologie des affaires ». De nouvelles exigences portant sur 
l’examen de l’intégrité personnelle des cadres supérieurs des fournisseurs qui font appel aux services de la CCC ont aussi 
été imposées. En outre, la Corporation communique régulièrement et ouvertement avec l’ensemble de ses actionnaires, 
une activité essentielle pour gérer le risque associé à la réputation.

Risque associé au contexte commercial

Risque que, par suite de toute évolution de la situation sur les plans économique, social, juridique ou environnemental, 
les services de la CCC soient moins sollicités. La Corporation suit de près les changements conjoncturels afin de gérer ce 
risque et d’adapter ses façons de faire s’il y a lieu.

La situation économique générale, au Canada et dans de nombreux marchés d’exportation de la CCC, demeure incertaine. 
Les risques à court terme ont été réduits grâce à une diminution de l’instabilité dans le marché du crédit et les marchés 
financiers. La croissance économique n’a toutefois pas retrouvé son taux d’avant la récession et, malgré la conjoncture 
plus favorable, les risques à long terme demeurent élevés. À la lumière de ces constatations, la CCC continue de mettre 
l’accent sur son plan d’action pour garantir des pratiques de gestion saines dans le cadre des processus de structuration 
et de gestion des contrats.
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risques opérationnels

Il s’agit de la deuxième grande catégorie de risques que la CCC doit gérer. Les risques opérationnels sont directement 
liés au personnel, aux systèmes d’information et aux processus administratifs de la Corporation. Ils sont gérés par chaque 
unité opérationnelle et fonctionnelle, sous la direction d’un vice-président. Les risques opérationnels englobent :

Risque associé à l’effectif

Il s’agit du plus grand risque opérationnel de la CCC, car il découle d’un manque de ressources humaines pour répondre 
aux attentes des clients et atteindre les objectifs organisationnels d’ensemble de la Corporation. Même si la CCC compte 
sur un effectif qualifié et compétent qui gère l’organisation de manière efficace, il y a un risque de roulement dans les 
postes clés qui nécessitent des connaissances spécialisées. La CCC gère ce risque en suivant de près les sondages d’opinion 
de ses employés et en élaborant une stratégie globale en matière de ressources humaines. Au cours de l’exercice, la 
Corporation a doté des postes clés au sein de la direction, de la gestion et des opérations. Ces augmentations de l’effectif 
ont permis à la Corporation d’accroître sa concentration sur ses stratégies de croissance future et l’amélioration de ses 
procédés opérationnels.

Risque associé à l’information

Risque découlant de l’absence d’un système d’information fiable permettant d’obtenir des données pertinentes de façon 
efficace. La CCC a apporté plusieurs améliorations à son système PRO, améliorant les contrôles internes et la présentation 
de données financières et transactionnelles.

Risque associé aux processus

Risque rattaché aux processus en place pour orienter le travail du personnel, contrôler les transactions financières et 
gérer efficacement les contrats. Au cours de l’exercice, la Corporation a lancé des politiques relatives à la RSE et à la 
fraude, et offert une formation connexe complète aux employés. La fonction de vérification interne continue d’examiner 
les activités principales de la CCC pour assurer la conformité de ses contrôles et de ses pratiques avec les politiques  
et les procédures approuvées.

risques transactionnels

Il s’agit de la troisième catégorie importante de risques que le CCC doit gérer. Cette catégorie de risques a trait aux 
transactions liées à l’exportation, dans le cadre desquelles la Corporation est soucieuse de protéger l’actionnaire. Avant 
de conclure un contrat à l’exportation, la CCC évalue les risques transactionnels suivants :

Risque contractuel

Risque associé aux modalités des contrats de la CCC avec des parties étrangères et canadiennes. Chaque projet doit 
faire l’objet de dispositions particulières en fonction des risques qui lui sont propres. La Corporation possède un effectif 
composé de professionnels des contrats et de conseillers juridiques ayant de l’expérience, qui lui permet de gérer de 
façon efficace le risque contractuel et de réduire au minimum les dépenses de remédiation des contrats. Les pratiques 
existantes pour gérer le risque contractuel ont été conservées tout au long de l’année. Aucun nouveau risque contractuel 
n’a été détecté.

Risque associé au rendement

Risque que le fournisseur ne livre pas les biens ou les services conformément au contrat conclu avec la CCC. Dans le cadre 
de l’évaluation du risque associé au rendement des fournisseurs, le processus de diligence raisonnable de la Corporation 
met l’accent sur les capacités financières, administratives et techniques des entreprises qui sollicitent ses services. Elle a 
effectué des examens trimestriels de la situation financière de ses fournisseurs. Ces examens ont permis de déterminer 
la mesure dans laquelle ils étaient touchés par la récession mondiale et ont fourni des points de comparaison plus solides 
en vue d’examens plus réguliers.
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Risque de crédit de l’acheteur étranger

Risque qu’un acheteur étranger qui a un contrat avec la CCC se trouve en situation de défaut de paiement. Pour réduire au 
minimum ce risque, la Corporation requiert normalement que les gouvernements étrangers et les entités commerciales 
aient une cote de crédit AAA ou plus élevée (selon Moody’s). Lorsque la cote de crédit du client est inférieure à AAA, la 
CCC peut accepter des garanties de paiement. Dans tous les autres cas, elle transfère le risque de crédit à l’exportateur, 
qui l’atténue souvent en faisant appel aux services de financement et d’assurance d’Exportation et développement 
Canada (EDC).

Risque de change associé aux contrats à l’exportation

Risque lié à la variation du taux de change du dollar canadien et à ses répercussions éventuelles dans le cadre d’une 
transaction à l’exportation. Au cours des deux derniers exercices, le marché du change a été exceptionnellement volatil. 
La vigueur prolongée du dollar canadien pourrait nuire à la position financière des exportateurs qui font appel aux services 
de maître d’œuvre de la Corporation. Ceci pourrait entraîner une hausse des dépenses de remédiation des contrats dans 
l’avenir. La CCC transfère ce risque à l’exportateur en le payant dans la devise de la transaction à l’exportation. Elle est aussi 
sujette au risque de change en devises étrangères compte tenu de son exposition aux devises étrangères à découvert. 
Ce risque découle principalement de la variation de la valeur des fonds de roulement de la Corporation libellés en dollars 
américains. La Corporation maintient des soldes en devises étrangères peu élevés, ce qui atténue le risque de change. 
Dans une moindre mesure, la variation de la valeur des frais de services de la CCC libellés en monnaie étrangère constitue 
également un risque de change.
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responsabilité de la direction à l’égard  
des états financiers

Les états financiers de la Corporation commerciale canadienne ainsi que tous les renseignements contenus dans le 
présent rapport annuel relèvent de la responsabilité de la direction. Les états financiers ont été préparés conformément 
aux principes comptables généralement reconnus du Canada, à partir des meilleures estimations et du jugement éclairé 
de la direction, le cas échéant. Les données financières présentées ailleurs dans le rapport annuel concordent avec les 
états financiers.

Pour pouvoir assumer sa responsabilité, la direction a établi et maintient des registres et documents comptables, des 
systèmes de contrôle financier et de gestion, des systèmes d’information ainsi que des pratiques de gestion. Ces 
mesures visent à fournir une assurance raisonnable que les données financières sont fiables, que les éléments d’actif 
sont protégés et contrôlés et que les opérations de la Corporation sont conformes à la Loi sur la gestion des finances 
publiques et aux règlements qui en découlent et, selon le cas, à la Loi sur la Corporation commerciale canadienne, aux 
règlements administratifs de la Corporation ainsi qu’à l’instruction donnée en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques.

Le Comité de vérification supervise les responsabilités de la direction consistant à tenir des systèmes de contrôle adéquats 
et à assurer la qualité des rapports financiers. Le Comité de vérification se réunit avec les membres de la direction ainsi que 
les vérificateurs internes et externes afin de passer en revue la façon dont ces groupes s’acquittent de leurs responsabilités 
et de discuter des processus de vérification, des contrôles internes et de toute autre question financière pertinente. Le 
Comité de vérification a examiné les états financiers avec le vérificateur externe et a présenté son rapport au Conseil 
d’administration, qui, à son tour, a étudié et approuvé les états financiers.

Le vérificateur externe de la Corporation, c’est-à-dire la vérificatrice générale du Canada, vérifie les états financiers 
conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada et donne son opinion sur les 
états financiers.

Marc Whittingham

Ottawa, Canada 
Le 21 mai 2010

Le président et chef de la direction,

Martin Zablocki, B.Com, MBa, CBV, CMa

Le vice-président  
Risque et finance,  
et chef de la direction financière,
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rapport du vérificateur

au ministre du Commerce international

J’ai vérifié le bilan de la Corporation commerciale canadienne au 31 mars 2010 et les états des résultats, du résultat 
étendu et des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces 
états financiers incombe à la direction de la Corporation. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états 
financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes 
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers 
sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à 
l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également 
l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation 
de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la 
Corporation au 31 mars 2010 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé 
à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, je déclare qu’à mon avis ces principes ont été appliqués de la même manière qu’au 
cours de l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de la Corporation dont j’ai eu connaissance au cours de ma vérification des états 
financiers ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et ses règlements, à la Loi sur la Corporation commerciale canadienne et aux règlements administratifs de la 
Corporation, et aux instructions données en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques.

nancy Y. Cheng, fCa 
vérificatrice générale adjointe

Ottawa, Canada 
Le 21 mai 2010

Pour la vérificatrice générale du Canada,
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Bilan

31 mars (en milliers de dollars) 2010 2009

actif

Trésorerie (note 3)  42 982 $  88 542 $

Créances (notes 4 et 11)  251 889  543 305 

Avances aux exportateurs canadiens  85 944  114 660 

Paiements progressifs aux exportateurs canadiens  92 101  111 990 

 472 916  858 497 

Immobilisations corporelles (note 5)  1 264  1 182 

Actifs incorporels (note 6)  1 661  2 215 

 475 841 $  861 894 $

Passif

Créditeurs et charges à payer (notes 4 et 11)  236 327 $  535 510 $

Avances des clients étrangers  96 550  166 540 

Paiements progressifs des clients étrangers  91 625  109 313 

Provision pour dépenses de remédiation des contrats (notes 8 et 17)  1 442  1 810 

 425 944  813 173 

Avantages sociaux futurs (note 7)  1 308  1 232 

 427 252  814 405 

Capitaux propres

Surplus d’apport  10 000  10 000 

Bénéfices non répartis  38 589  37 489 

 48 589  47 489 

 475 841 $  861 894 $

Engagements, éventualités et garanties (notes 16 et 17)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 

Approuvé :

robert C. Kay, J.d., B.l. 

Le président du Conseil d’administration,

norman a. turnbull, Ca, ias.a – iCd.d

Le président du Comité de vérification,

États financiers et notes
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État des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis

exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2010 2009

Produits

Opérations commerciales – contrats de maître d’œuvre (note 9)  1 491 965 $  1 806 851 $

Moins : coût des opérations commerciales – contrats de maître d’œuvre  (1 491 965)  (1 806 851)

Frais de service (note 9)  9 363  7 559 

Autres produits (note 9)  1 096  275 

Produit d’intérêts net (note 13)  281  979 

Gain de change  156  80 

 10 896  8 893 

Charges

Frais d’administration (note 12)  25 350  23 831 

Dépenses de remédiation des contrats (note 17)  191  (728)

 25 541  23 103 

services d'approvisionnement international  
pour clients gouvernementaux 

Transactions relatives aux services  
d’approvisionnement (note 9)

  76 435   $   67 086   $ 

Moins : coût des transactions relatives aux  
services d’approvisionnement 

 (76 435)  $      ( 67 086)  $

 –  – 

Résultats d’exploitation nets avant crédits parlementaires  (14 645)  (14 210)

Crédits parlementaires (note 14)  15 745  15 192 

Résultats d’exploitation nets et résultat étendu  1 100  982 

Bénéfices non répartis au début de l’exercice  37 489  36 507 

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice  38 589 $  37 489 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

  76 435   $   67 086   $ 

 (76 435)             ( 67 086)
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État des flux de trésorerie
 

exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2010 2009

flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation

Recettes des clients étrangers  1 772 138 $  1 640 267 $

Intérêts reçus  281  979 

Frais de service et autres produits reçus  10 459  7 834 

Paiements aux exportateurs canadiens  (1 819 538)  (1 637 562)

Paiements administratifs  (24 578)  (23 011)

Crédits parlementaires  15 745  15 192 

Rentrées (sorties) de fonds liées aux activités d’exploitation  (45 493)  3 699 

flux de trésorerie liés aux activités d’investissement

Achat d’immobilisations corporelles et actifs incorporels  (223)  (242)

Sorties de fonds liées aux activités d’investissement  (223)  (242)

Effet des fluctuations des taux de change sur la trésorerie  156  80 

(Diminution) augmentation de la trésorerie  (45 560)  3 537 

Trésorerie au début de l’exercice  88 542  85 005 

Trésorerie à la fin de l’exercice (note 3)  42 982 $  88 542 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.



43Rapport annuel 09 /10

notes afférentes aux états financiers

31 mars 2010

nature, organisation et financement1. 

La Corporation commerciale canadienne (« la Corporation ») a été établie en 1946 en vertu de la Loi sur la Corporation 
commerciale canadienne (« la loi ») et est une société d’État mandataire visée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques.

La Corporation agit généralement comme maître d’œuvre lorsque des gouvernements étrangers, des organisations 
internationales ou des acheteurs étrangers du secteur privé veulent acheter des produits et services du Canada par 
l’entremise du gouvernement canadien. La Corporation conclut des contrats avec ces clients étrangers ainsi que des 
contrats d’approvisionnement correspondants avec des exportateurs canadiens. De plus, la Corporation conclut des accords 
de services d’approvisionnement visant à fournir des biens et des services destinés à être utilisés à l’échelle internationale 
au nom du gouvernement du Canada et de gouvernements étrangers. La Corporation exerce ses activités principalement au  
Canada et dispose de bureaux supplémentaires en Asie et de représentation en Amérique du Sud.

Les activités de la Corporation sont principalement financées par des crédits parlementaires, auxquels s’ajoute une 
combinaison de frais de service et de produits d’intérêts et d’escompte des créances.

En septembre 2008, la Corporation, de même qu’un certain nombre d’autres sociétés d’État à vocation commerciale, a 
fait l’objet d’une instruction (C.P. 2008-1598) en application de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
intitulée Décret d’instruction pour les sociétés d’État mères impliquées dans des prêts commerciaux à prendre en 
considération l’intégrité personnelle de ceux à qui ils prêtent ou offrent des avantages en accord avec la politique du 
gouvernement pour améliorer la responsabilité et l’intégrité des institutions fédérales. La Corporation a revu et mis à jour 
ses politiques et ses programmes et, conformément au paragraphe 89(6) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
elle a avisé le ministre du Commerce international que l’instruction aura été mise en œuvre. La nouvelle politique sur 
l’intégrité personnelle a été approuvée, est entrée en vigueur le 1er janvier 2010 et sera appliquée prospectivement.

La Corporation n’est pas assujettie aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Principales conventions comptables2. 

Normes de présentation

Les présents états financiers ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada 
(PCGR). La section qui suit présente un résumé des principales conventions comptables suivies :

Changement de méthodes comptablesa) 

Le 1er avril 2009, la Corporation a adopté le nouveau chapitre 3064 du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés (ICCA), Écarts d’acquisition et actifs incorporels. De plus, des modifications aux chapitres 3862, Instruments 
financiers – Informations à fournir, 3855, Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation, et 1000, Fondements 
conceptuels des états financiers, ont été adoptées.

Écarts d’acquisition et actifs incorporels

En février 2008, l’ICCA a publié le nouveau chapitre 3064 du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés, Écarts 
d’acquisition et actifs incorporels, applicable pour les exercices débutant à compter du 1er octobre 2008, que la Corporation 
a adopté rétrospectivement à compter du 1er avril 2009. Le nouveau chapitre 3064, qui remplace le chapitre 3062, Écarts 
d’acquisition et autres actifs incorporels et le chapitre 3450, Frais de recherche et de développement, du Manuel de 
l’ICCA, établit des normes sur l’identification, la comptabilisation et l’évaluation d’actifs incorporels acquis à l’extérieur ou 
générés à l’interne et exige leur présentation séparée. Par suite de l’adoption de la nouvelle norme, certains coûts relatifs 
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aux systèmes d’information qui étaient comptabilisés dans le bilan sous immobilisations corporelles ont été reclassés 
sous actifs incorporels. Les incidences de ce changement sur les chiffres du présent exercice et de l’exercice précédent 
sont indiquées à la note 5 et à la note 6.

Instruments financiers – Informations à fournir

À compter du 1er avril 2009, la Corporation a adopté les récentes modifications au chapitre 3862, Instruments financiers –  
Informations à fournir. Ces modifications rehaussent les exigences relatives aux informations à fournir au sujet des 
évaluations à la juste valeur, y compris quant à la fiabilité relative des données utilisées dans ces évaluations, et établissent 
une hiérarchie de la juste valeur qui classe les données selon les techniques d’évaluation utilisées pour mesurer la juste 
valeur. La hiérarchie place au plus haut niveau les prix cotés non ajustés sur des marchés actifs pour des actifs ou des 
passifs identiques (donnés de niveau 1) et au niveau le plus bas aux données non observables (données de niveau 3). 
Les trois niveaux de la hiérarchie s’établissent comme suit :

Niveau 1  Données qui reflètent les prix cotés non rajustés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs 
identiques, auxquels le gestionnaire d’investissement peut avoir accès à la date d’évaluation.

Niveau 2  Données autres que les prix cotés qui sont observables pour l’actif ou le passif, soit directement, soit 
indirectement, y compris les données sur des marchés qui ne sont pas considérés comme actifs.

Niveau 3  Données qui ne sont pas observables. Il n’y a pas ou à peu près pas d’activité sur le marché. Les données 
utilisées pour l’évaluation de la juste valeur nécessitent de la part de la direction un jugement ou une 
estimation considérable.

La valeur comptable de la trésorerie, des créances ainsi que des créditeurs et charges à payer correspond à une 
approximation raisonnable de la juste valeur de ces instruments financiers basée sur des données de niveau 1, étant 
donné leur nature à court terme.

On a également rehaussé les exigences liées aux informations à fournir sur le risque de liquidité en ajoutant une analyse 
des échéances pour les instruments financiers dérivés et non dérivés.

Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation

En juin 2009, l’ICCA a clarifié le chapitre 3855 en ce qui concerne la méthode du taux d’intérêt effectif utilisée pour 
calculer le coût amorti des actifs et des passifs financiers et répartir les produits ou les frais d’intérêts au cours de la période 
visée. Cette clarification n’a pas eu de conséquence significative sur la position financière ou les résultats d’exploitation 
de la Corporation.

Fondements conceptuels des états financiers

En février 2008, l’ICCA a publié une modification au chapitre 1000, Fondements conceptuels des états financiers, 
pour clarifier les critères de comptabilisation d’un actif et le moment de la comptabilisation des charges. Les nouvelles 
exigences sont applicables aux états financiers intermédiaires et annuels concernant les exercices débutant à compter du 
1er octobre 2008. À compter du 1er avril 2009, la Corporation a adopté les modifications au chapitre 1000, ce qui n’a eu 
aucune incidence sur les états financiers ou les résultats d’exploitation de la Corporation.

utilisation d’estimationsb) 

La préparation des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada exige 
que la direction établisse des estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs 
et des passifs déclarés et l’information à fournir sur les actifs et les passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi 
que sur les montants des produits et charges déclarés au cours de l’exercice. Les estimations les plus importantes de la 
direction concernent la provision pour dépenses de remédiation des contrats ainsi que le passif lié aux avantages sociaux 
futurs. Les résultats réels pourraient différer de façon notable de ces estimations, sous l’effet d’une variation des facteurs 
influant sur la capacité des exportateurs canadiens de remplir leurs contrats, de variations du taux d’actualisation de la 
Corporation et d’une augmentation du barème de rémunération. Tout changement aux estimations est comptabilisé dans 
les états financiers au cours de l’exercice où il est constaté.
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Contratsc) 

La Corporation comptabilise ses opérations commerciales et les opérations relatives aux services d’approvision
nement et les coûts compensatoires lorsque la livraison est effectuée, c’est-à-dire au moment où le titre des produits 
achetés passe au client étranger. Toutefois, dans le cas où le contrat prévoit des paiements progressifs, les opérations 
commerciales et les opérations liées aux services d’approvisionnement sont comptabilisés au moment de l’acceptation 
par la Corporation des travaux exécutés. Les opérations commerciales liées à des contrats de maître d’œuvre sont 
comptabilisées dans les produits, et les opérations liées aux services d’approvisionnement, dans lesquelles la 
Corporation agit à titre d’agent pour un autre gouvernement ou un ministère, figurent en valeur nette sous services 
d’approvisionnement internationaux pour clients gouvernementaux.

Les frais de service provenant d’opérations commerciales liés à des contrats de maître d’œuvre et à des ententes de 
services d’approvisionnement internationaux et à d’autres activités internationales sont comptabilisés dans les produits 
une fois que les services ont été fournis.

Les paiements progressifs provenant de clients étrangers et les paiements progressifs faits à des exportateurs 
canadiens, lorsque requis, correspondent aux paiements effectués proportionnellement au travail exécuté dans le 
cadre d’un contrat menant à la livraison d’un produit ou d’un service. En général, ces paiements sont limités à 75 % des 
frais engagés. Étant donné que le titre de propriété n’a toutefois pas encore été cédé au client étranger, la Corporation 
comptabilise les paiements progressifs versés aux exportateurs canadiens comme un actif et les paiements progressifs 
reçus des clients étrangers comme un passif. Cet actif et ce passif sont réduits à la livraison et sur acceptation des travaux 
par le client étranger.

Les avances des clients étrangers et les avances aux exportateurs canadiens représentent un acompte versé au 
début du contrat, avant toute exécution des travaux. La Corporation comptabilise les avances versées aux exportateurs 
canadiens comme un actif et les avances reçues des clients étrangers comme un passif. Les avances versées et les avances 
reçues sont réduites au terme de l’exécution du contrat et au moment de l’acceptation par le client étranger.

Les autres produits se composent essentiellement des produits provenant d’une entente de services partagés avec 
un organisme apparenté et des produits d’escompte liés à des paiements anticipés. Les produits issus de l’entente de 
services partagés sont comptabilisés comme autre produit une fois que les services ont été fournis. La Corporation offre, 
dans certains cas, des paiements anticipés sur des montants dus aux exportateurs canadiens moyennant certains frais. 
Ce produit d’escompte est calculé sur la base d’un pourcentage déterminé pouvant varier de 0,03 % pour un paiement 
anticipé d’un jour jusqu’à 1,32 % pour une période de 40 jours. Les produits d’escompte sont comptabilisés comme 
autre produit une fois que les services ont été fournis aux exportateurs canadiens.

Enfin, pour les opérations commerciales liées à des contrats de maître d’œuvre, il incombe à la Corporation de veiller à 
ce que les modalités contractuelles avec le client étranger soient satisfaites, quelle que soit la qualité du rendement de 
l’exportateur canadien. Si l’exportateur canadien ne remplit pas ses obligations au titre du contrat domestique conclu avec 
la Corporation, celle-ci peut devoir assumer des dépenses de remédiation des contrats. Ces coûts, et la provision prévue à 
cette fin, sont déterminés en fonction de chaque contrat et comprennent les frais d’achèvement et de réapprovisionnement 
ainsi que les frais juridiques et autres frais connexes, fondés sur des devis ou des estimations. Les dépenses de 
remédiation des contrats sont comptabilisés dans l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non  
répartis de l’exercice où le défaut d’exécution est constaté par la Corporation est probable, et les montants peuvent être 
déterminés de façon raisonnable.

Conversion de devisesd) 

Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises sont convertis en dollars canadiens aux taux en vigueur à la fin de 
l’exercice. Les montants des produits et charges sont convertis aux taux de change moyens en vigueur durant le mois 
courant. Tous les gains et pertes de change sont comptabilisés en tant que perte ou gain de change dans l’état des 
résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.
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instruments financierse) 

Un instrument financier désigne tout contrat qui donne lieu à un actif financier pour une partie et à un passif financier ou 
à un instrument de capitaux propres pour une autre.

instruments financiers dérivési) 

La Corporation peut conclure des contrats de change à terme afin de réduire son exposition aux fluctuations des taux 
de change. La Corporation n’utilise pas d’instruments financiers dérivés à des fins spéculatives. Comme la Corporation 
n’applique pas la comptabilité de couverture à ces contrats à terme, ceux-ci sont classés parmi les instruments détenus 
à des fins de transaction et comptabilisés à leur juste valeur sur la base du cours à terme déterminé, toute variation 
étant comptabilisée en résultat net dans l’exercice au cours duquel elle se produit, en tant que gain ou perte de change 
dans l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis. Les dérivés sont comptabilisés dans le bilan 
soit comme un actif dans les créances, soit comme un passif dans les créditeurs et charges à payer.

La Corporation conclut certains contrats qui ne sont pas des instruments financiers et qui contiennent des dérivés 
incorporés en devises étrangères. Le dérivé n’est pas dissocié du contrat hôte lorsque le contrat n’est pas soumis à 
un effet de levier, qu’il ne comporte pas d’option et qu’il est libellé dans une monnaie utilisée par l’une des parties 
principales au contrat pour évaluer les éléments présentés dans ses états financiers ou, encore, dans une monnaie 
qui est couramment utilisée dans l’environnement économique où intervient l’opération.

Aucun dérivé important ni dérivé incorporé n’a dû être comptabilisé comme un actif ou un passif dans le bilan.

détermination de la juste valeurii) 

Tous les instruments financiers sont initialement comptabilisés à leur juste valeur dans le bilan. La juste valeur d’un 
instrument financier lors de sa comptabilisation initiale est le prix de transaction, c’est-à-dire la juste valeur de la 
contrepartie versée ou reçue. Une fois que la comptabilisation initiale a été effectuée, la juste valeur est déterminée 
au moyen de données provenant de marchés observables.

trésorerief) 

La trésorerie comprend l’encaisse, les dépôts à vue et les placements temporaires arrivant à échéance dans un délai de 
moins de trois mois suivant la date d’acquisition, qui sont comptabilisés à leur juste valeur en fonction du prix de transaction 
à la date à laquelle celle-ci a été effectuée. Tous les produits, gains et pertes d’intérêts sont comptabilisés dans le produit 
d’intérêts net au cours de l’exercice où ils se produisent. La Corporation a désigné sa trésorerie et équivalents comme 
des actifs détenus à des fins de transaction, puisque leur juste valeur peut être établie de façon fiable en raison de leurs 
échéances à court terme. Toute variation de la juste valeur de la trésorerie est comptabilisée au cours de l’exercice où elle 
se produit, comme gain ou perte de change dans l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis.

Créancesg) 

Les créances sont classées comme prêts et créances et évaluées à leur coût après amortissement, selon la méthode du 
taux d’intérêt effectif. La Corporation n’établit pas de provision pour créances douteuses puisqu’elle dispose d’un recours 
contractuel, à tous égards significatifs, par lequel l’exportateur canadien assume le risque de non-paiement de la part de 
l’acheteur étranger.

Créditeurs, charges à payer et provision pour dépenses de remédiation des contratsh) 

Les créditeurs et charges à payer ainsi que la provision pour dépenses de remédiation des contrats sont classés comme 
autres passifs financiers et comptabilisés à leur coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
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immobilisations corporelles et actifs incorporelsi) 

Les immobilisations corporelles comprennent les coûts liés au matériel et aux systèmes d’exploitation des systèmes 
d’information et les améliorations locatives. Le matériel et les systèmes d’exploitation des systèmes d’information sont 
amortis selon la méthode linéaire, après que la faisabilité technologique a été établie, sur une durée de vie utile prévue 
de cinq ans. Les améliorations locatives font l’objet d’un amortissement linéaire sur leur durée de vie utile ou sur la durée 
restante du contrat de location, si elle est inférieure.

Les actifs incorporels comprennent les coûts associés aux logiciels des systèmes d’information ainsi que les coûts 
d’installation et de configuration initiaux. Après que la faisabilité technologique a été établie, ces coûts font l’objet d’un 
amortissement linéaire sur une durée de vie utile prévue de cinq ans.

La Corporation évalue sur une base annuelle s’il y a dépréciation de valeur et, si c’est le cas, l’actif est déprécié à la juste 
valeur estimative.

Crédits parlementairesj) 

Les crédits parlementaires qui ne sont pas considérés comme du surplus d’apport sont inscrits comme financement dans 
l’exercice pour lequel ils sont approuvés, sauf en ce qui concerne les crédits restreints par la loi et associés à des charges 
d’exercices ultérieurs, qui sont reportés et comptabilisés comme financement au cours de l’exercice où les charges en 
question sont engagées. Les crédits utilisés pour l’achat d’immobilisations corporelles sont reportés et amortis en résultat 
selon la même méthode que les immobilisations connexes.

Produit d’intérêtsk) 

Le produit d’intérêts est inscrit selon la méthode de la comptabilité d’exercice et représente les intérêts gagnés sur les 
soldes de trésorerie et les placements détenus au cours de l’exercice, et les intérêts facturés aux clients sur les paiements 
en souffrance.

avantages sociaux futursl) 

Prestations de retraitei) 

Tous les employés admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique administré par le gouvernement 
du Canada. Les cotisations de la Corporation correspondent au coût total à titre d’employeur. Ce montant est 
actuellement fondé sur un multiple de la cotisation obligatoire de l’employé et pourrait varier à un moment donné 
selon les résultats du Régime. Les cotisations de la Corporation sont passées en charges dans l’exercice où les services 
sont fournis et constituent l’obligation totale de la Corporation en matière de prestations de retraite. Actuellement, 
la Corporation n’est pas tenue de verser des cotisations en rapport avec toute insuffisance actuarielle du Régime de 
retraite de la fonction publique. 

indemnités de départii) 

Les employés ont droit à des indemnités de départ en vertu des conventions collectives et des conditions d’emploi. Le 
coût de ces indemnités est comptabilisé au moment où les employés fournissent les services nécessaires pour y avoir 
droit. Le coût des indemnités auxquelles les employés ont droit est déterminé par calcul actuariel selon la méthode de 
répartition des prestations au prorata des services. La valeur du passif est fondée sur un taux courant d’actualisation 
lié au marché et sur d’autres hypothèses actuarielles qui représentent la meilleure estimation à long terme, par la 
direction, de facteurs tels que les futures augmentations de salaires et le taux de démission des employés. L’excédent 
du gain actuariel net (ou de la perte actuarielle nette) sur 10 % de l’obligation au titre des prestations est amorti sur 
la durée moyenne résiduelle d’activité des salariés actifs. La durée moyenne résiduelle d’activité des salariés actifs 
pour ce régime est de 14 ans (13 ans en 2009). Ces indemnités représentent la seule obligation de la Corporation 
qui nécessite un règlement par paiement futur. 

Une évaluation actuarielle complète a été réalisée au 31 mars 2010, et la prochaine est prévue pour le 31 mars 2012.
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 Modifications comptables à venirm) 

normes internationales d’information financière

Le Conseil des normes comptables de l’ICCA a annoncé qu’à compter du 1er janvier 2011, les entreprises ayant une 
obligation publique de rendre des comptes au Canada devront suivre les Normes internationales d’information financière 
(IFRS), qui remplaceront les PCGR actuels du Canada. Le 28 octobre 2009, le Conseil sur la comptabilité dans le secteur 
public (CCSP) a approuvé une modification à la portée des Normes comptables de la Fonction publique (NCFP) qui donne 
aux autres organismes gouvernementaux le choix de préparer leurs états financiers conformément aux NCFP ou aux IFRS 
selon leur évaluation des normes qui conviennent le mieux à leur contexte particulier et aux besoins des utilisateurs de  
leurs états financiers. À titre d’« autre organisme gouvernemental », la Corporation a déterminé que les IFRS conviennent  
le mieux à ses besoins et produira des états financiers conformes aux IFRS à compter de l’exercice se terminant le 
31 mars 2012 et présentera à titre comparatif ses résultats de l’exercice 2011 conformément aux IFRS qui seront réconciliés 
aux résultats préalablement présentés sous les PCGR du Canada. Même si les IFRS reposent sur un cadre conceptuel et 
des principes semblables à ceux des PCGR du Canada, il existe d’importantes différences entre ceux-ci, notamment en 
ce qui concerne l’éventail de conventions comptables utilisables et le volume accru d’information à fournir.

Le projet de préparer la transition aux IFRS est bien avancé et progresse tel que planifié. La Corporation continue 
d’évaluer les incidences de ces nouvelles normes sur la comptabilisation, l’évaluation, la présentation et la divulgation des 
éléments des états financiers. En raison des modifications anticipées aux IFRS, dont certaines pourraient se traduire par la 
publication de normes révisées avant le 1er avril 2011, la direction pourrait devoir réévaluer les incidences transitionnelles 
de certaines normes et n’est pas en mesure, pour le moment, de déterminer toutes les conséquences que l’adoption 
des IFRS pourraient avoir sur les résultats financiers futurs de la Corporation.

trésorerie3. 

Au 31 mars 2010, la trésorerie comprenait :

2010 2009

(en milliers de dollars) 
devise 

originale 
dollars 

canadiens
devise 

originale 
dollars 

canadiens

Dollars canadiens 22 132  22 132 $ 26 552 26 552 $

Dollars américains 19 256 19 561 46 414 58 543

Euros 847 1 163 1 921 3 210

Dollars australiens 133 124 272 237

Autre 61 2 –

42 982 $ 88 542 $

Au cours de l’exercice 2009-2010, la Corporation a obtenu du ministre des Finances l’approbation d’ouvrir, auprès de la 
Banque de Chine, des comptes bancaires en renminbi chinois et en dollars canadiens, nécessaires pour l’établissement 
et le fonctionnement de six nouveaux bureaux de représentation dans les villes suivantes de la République populaire de 
Chine : Chengdu, Nanjing, Qingdao, Shenyang, Shenzhen et Wuhan.

La Corporation investit dans des dépôts à court terme dans des banques canadiennes. Au 31 mars 2010, la durée moyenne 
à l’échéance des dépôts à court terme était de 1 jour (même chose en 2009), alors que le rendement à l’échéance du 
portefeuille au 31 mars 2010 était de 0,04 % (0,12 % en 2009).

De la trésorerie, 11 497 000 $ (52 356 000 $ en 2009) correspondent aux avances et retenues reçues de clients étrangers, 
qui seront versés aux exportateurs canadiens à une date ultérieure, conformément aux contrats. Lorsque le contrat le 
prévoit, ces fonds peuvent accumuler des intérêts au crédit de l’exportateur canadien ou du client étranger.
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Créances, créditeurs et charges à payer4. 

Les créances sont exigibles selon les conditions normales en commerce international et ne portent habituellement pas 
d’intérêt. Les créances de la Corporation sont libellées dans les devises suivantes :

2010 2009

(en milliers de dollars)
devise 

originale 
dollars 

canadiens
devise 

originale 
dollars 

canadiens

Dollars américains 136 903  139 066 $ 365 765 461 341 $

Dollars canadiens 103 065 103 065 70 952 70 952 

Euros 7 095 9 746 5 084 8 495

Renminbis chinois 47 7 – –

Dollars australiens 5 5 2 603 2 272

Livres du Royaume-Uni – – 136 245

251 889 $ 543 305 $

Les créditeurs et charges à payer sont exigibles selon les conditions normales de commerce. Les créditeurs et charges 
à payer de la Corporation sont libellés dans les devises suivantes :

2010 2009

(en milliers de dollars)
devise 

originale 
dollars 

canadiens
devise 

originale 
dollars 

canadiens

Dollars américains 148 632 150 979 $ 393 573 496 414 $

Dollars canadiens 74 465 74 465 27 089 27 089

Euros 7 828 10 753 5 548 9 271

Dollars australiens 138 129 2 876 2 509

Livres du Royaume-Uni – – 126 227

Roupies indiennes 53 1 – –

236 327 $ 535 510 $
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5. immobilisations corporelles

2010 2009

(en milliers de dollars) Coût
amortissement 

cumulé
Valeur nette 

aux livres
Valeur nette 

aux livres

Améliorations locatives 1 577 $  421 $ 1 156 $ 1 038 $

Systèmes d’information – Matériel 180 72 108 144

1 757 $ 493 $ 1 264 $ 1 182 $

Les frais d’administration comprennent un amortissement de 141 000 $ (126 000 $ en 2009) au titre des immobilisations 
corporelles de la Corporation.

actifs incorporels6. 

2010 2009

(en milliers de dollars) Coût
amortissement 

cumulé
Valeur nette 

aux livres
Valeur nette 

aux livres

Systèmes d’information – Logiciels 2 769 $ 1 108 $ 1 661 $ 2 215 $

Les logiciels des systèmes d’information ont été reclassés des immobilisations corporelles aux actifs incorporels à compter 
du 1er avril 2009 au montant de 2 769 000 $. Les frais d’administration comprennent un amortissement de 554 000 $ 
(554 000 $ en 2009) au titre des actifs incorporels.

avantages sociaux futurs7. 

Prestations de retraitea) 

La Corporation et tous les employés admissibles cotisent au Régime de retraite de la fonction publique. Ce régime assure 
des indemnités selon les années de service et la rémunération moyenne à la retraite. Les prestations sont entièrement 
indexées à l’augmentation de l’indice des prix à la consommation. Conformément aux modalités du régime, la Corporation 
verse une cotisation qui correspond en moyenne à 1,92 fois celle de l’employé (1,99 fois en 2009). Les cotisations de la 
Corporation et des employés au Régime de retraite de la fonction publique pour l’exercice étaient les suivantes :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Cotisations de la Corporation 1 147 $ 1 098 $

Cotisations des employés 604 $ 565 $
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b) indemnités de départ

La Corporation fournit à ses employés des indemnités de départ fondées sur les années de service et le salaire final. Ce 
régime d’indemnisation est sans capitalisation et il n’a pas d’actifs, ce qui résulte en un déficit égal à l’obligation au titre 
des indemnités constituées. Les indemnités seront payées à même des crédits futurs. L’information sur le régime, établie 
à la date du bilan, est la suivante :

(en milliers de dollars) 2010 2009

obligation au titre des indemnités constituées

Solde au début de l'exercice 1 445 $ 1 262 $

Coût des services rendus au cours de l’exercice 161 144

Intérêts débiteurs 58 55

Indemnités payées (148) (63)

Perte actuarielle 103 47

Solde à la fin de l’exercice 1 619 $ 1 445 $

Obligation au titre des indemnités constituées à la fin de l’exercice 1 619 $ 1 445 $

Pertes actuarielles nettes non amorties (311) (213)

Avantages sociaux futurs à la fin de l’exercice 1 308 $ 1 232 $

Hypothèses

Obligation au titre des indemnités constituées au 31 mars

Taux d’actualisation 4,00 % 4,00 %

Augmentation économique du barème de rémunération

Direction 1,50 % 2,15 %

Reste du personnel 1,50 % 2,90 %

Coût des indemnités pour l’exercice terminé au 31 mars

Taux d’actualisation 4,00 % 4,25 %

Augmentation économique du barème de rémunération

Direction 1,50 % 2,15 %

Reste du personnel 1,50 % 2,90 %

Les frais d’administration comprennent une charge de 76 000 $ (140 000 $ en 2009) liée au coût de ces indemnités au 
cours de l’exercice visé et à la modification des estimations de la direction.

Gestion du capital8. 

La Corporation a mis en place un processus de gestion du capital pour s’assurer de disposer d’un capital permanent 
suffisant et faire en sorte que la situation de son compte capital soit établie, évaluée, gérée et communiquée au Conseil 
d’administration trimestriellement.

Le capital, tel que définit par la Corporation, comprend le surplus d’apport, les bénéfices non répartis et la provision pour 
dépenses de remédiation des contrats. La Corporation entend préserver et renforcer son assise financière en se dotant 
de stratégies susceptibles de produire des excédents d’exploitation pouvant assurer l’apport en capital requis en cas de 
pertes, prévues et imprévues, liées à son portefeuille de contrats à exécuter. Ces stratégies visent notamment les objectifs 
suivants : limiter au minimum les dépenses de remédiation des contrats; assurer une hausse des produits proportionnelle à 
l’augmentation des charges d’exploitation; réduire au minimum les risques de change; établir un mécanisme systématique 
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pour l’obtention des crédits nécessaires afin de défrayer les augmentations de salaires découlant de la convention 
collective, la hausse des coûts liés aux activités relatives à l’Accord sur le partage de la production de défense et les 
services d’intérêt public; et accroître au maximum le produit d’intérêts. La Corporation n’est pas soumise à des exigences 
en matière de capital en vertu de règles extérieures. L’apport en capital de la Corporation se répartit comme suit :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Surplus d’apport 10 000 $ 10 000 $

Bénéfices non répartis 38 589 37 489

Provision pour dépenses de remédiation des contrats 1 442 1 810

50 031 $ 49 299 $

Au cours de 2009-10, la Corporation a élaboré une nouvelle politique qui lui permettra d’améliorer la gestion de son 
capital. Cette nouvelle politique entrera en vigueur en 2010-2011.

opérations commerciales, frais de services, autres produits et opérations liées aux services 9. 
d’approvisionnement

La Corporation facilite la vente de produits canadiens à des clients étrangers, y compris des gouvernements, des organismes 
internationaux et d’autres acheteurs, et tire des revenus provenant des opérations commerciales liées aux contrats de maître 
d’œuvre, des frais de services et d’autres produits. La Corporation réalise également des transactions d’approvisionnement 
internationales pour clients gouvernementaux. Le profil par région géographique s’établit comme suit :

2010 2009

(en milliers  
de dollars)

services  
d’approvisionnement  

international

services  
d’approvisionnement  

international

Produits total Produits total

États–Unis 1 243 679 $ 368 $ 1 244 047 $  1 542 082 $ – $ 1 542 082 $

Amérique du Sud 112 296 – 112 296 142 014 254 142 268

Amérique centrale  
et Caraïbes 

80 608 1 353 81 961 92 197 1 322 93 519

Afrique 51 065 28 570 79 635 3 287 2 129 5 416

Europe 7 562 24 308 31 870 27 452 24 709 52 161

Canada 2 357 17 257 19 614 1 750 32 730 34 480

Asie 3 992 4 579 8 571 5 219 5 942 11 161

Autre 865 – 865 684 – 684

1 502 424 $  76 435 $ 1 578 859 $ 1 814 685 $  67 086 $ 1 881 771 $

Il faut distinguer les opérations commerciales des entrées de commande. Ces dernières correspondent à la valeur des 
contrats et avenants signés et prenant effet au cours de l’exercice, laquelle a atteint 2,4 milliards de dollars pour l’exercice 
terminé au 31 mars 2010 (1,8 milliard en 2009).

Juste valeur des instruments financiers10. 

La valeur comptable de la trésorerie, des créances ainsi que des créditeurs et charges à payer correspond à une 
approximation raisonnable de la juste valeur de ces instruments financiers, étant donné leur nature à court terme.



53Rapport annuel 09 /10

Gestion du risque et instruments financiers11. 

Les instruments financiers que détient la Corporation l’exposent au risque de crédit, au risque de marché et au risque de 
liquidité. Le Conseil d’administration exerce une surveillance sur le cadre de gestion du risque de la Corporation, dont il 
examine, approuve et suit les politiques en la matière, y compris le programme de gestion du risque d’entreprise en cours 
d’élaboration, dans le cadre duquel on déterminera la tolérance au risque de l’organisation, les effets de divers risques et 
des plans d’action afin d’atténuer les risques qui excèdent le seuil de tolérance de la Corporation.

La section qui suit décrit les risques associés aux instruments financiers de la Corporation et la façon dont celle-ci gère 
son exposition aux risques.

risque de crédita) 

Il s’agit du risque qu’une partie à un instrument financier manque à l’une de ses obligations et amène de ce fait l’autre 
partie à subir une perte financière. Ce risque est principalement associé à la trésorerie et aux créances de la Corporation. 
La valeur comptable des actifs financiers figurant dans les états financiers représente l’exposition maximale au risque 
de crédit.

Trésorerie

La Corporation investit des fonds excédentaires pour toucher des produits financiers en vue de maintenir le principal et 
de fournir suffisamment de liquidités pour répondre aux besoins de trésorerie. La Corporation réduit au minimum son 
exposition au risque de crédit découlant du placement des fonds de trésorerie en respectant sa politique en matière de 
placement, laquelle prévoit des mécanismes de placement approuvés et des limites de portefeuille. La Corporation investit 
des fonds de trésorerie dans des dépôts temporaires très liquides qu’elle effectue auprès d’une banque canadienne à 
charte. Les placements doivent maintenir les cotes de solvabilité aux seuils ou au-dessus des seuils définis par au moins 
deux des agences énumérées ci-dessous :

Cote de Moody’s : P1 
Cote de Standard and Poor’s (S&P) : A1
Cote de Dominion Bond Rating Service (DBRS) : R1(faible)

Créances

L’exposition de la Corporation au risque de crédit lié aux créances dépend essentiellement des caractéristiques 
démographiques de sa clientèle. La Corporation consent généralement au client étranger des modalités de comptes 
ouverts aux parties bénéficiant d’une cote de crédit accordée par Moody’s d’au moins AAA et exige des garanties lorsque la 
cote est sous ce seuil. Au cours de l’exercice, 84,68 % (89,39 % en 2009) des opérations commerciales de la Corporation 
étaient avec des clients AAA.

Exposition maximale au risque de crédit pour les créances par région géographique, en date du 31 mars : 

(en milliers de dollars) 2010 2009

États-Unis 111 104 $ 416 665 $

Amérique centrale et Caraïbes 73 814 74 230

Amérique du Sud 31 666 30 027

Afrique 15 361 834

Europe 13 603 8 856

Canada 4 308 10 758

Asie 1 567 1 606

Autres 466 329

251 889 $ 543 305 $
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Les créances sont exigibles selon les conditions normales en commerce international et ne portent habituellement 
pas d’intérêt.

Le profil d’échéance des créances de la Corporation était le suivant :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Moins de 1 an 244 824 $ 530 668 $

Entre 1 et 3 ans 7 065 12 637

251 889 $ 543 305 $

Les créances sont considérées comme étant en souffrance quand le payeur n’a pas versé la somme due avant la date 
d’échéance prévue par le contrat. Le classement chronologique des créances de la Corporation était le suivant :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Moins de 30 jours 16 543 $ 165 874 $

Entre 30 et 180 jours 24 897 23 086

Plus de 180 jours 10 594 12 325

52 034 $ 201 285 $

Garanties

Concernant la gestion du risque lié à ses obligations contractuelles en cours, la Corporation peut exercer un recours 
sur une base contractuelle contre des fournisseurs canadiens découlant, à tous les égards importants, des obligations 
prévues dans les contrats réciproques à ceux intervenus avec les clients étrangers de même valeur. En outre, pour atténuer 
davantage son risque de crédit global, la Corporation peut aussi, selon les résultats de sa vérification préalable, exiger des 
garanties commerciales, y compris des retenues de garantie, des garanties bancaires, des cautions, des cautions de la 
société mère, des cessions d’indemnités d’assurance, des privilèges sur biens, des garanties personnelles et des espèces 
des actionnaires placées en fiducie auprès de la Corporation.

Le profil de l’ensemble des garanties dont dispose la Corporation aux fins de l’exécution des contrats, dans le cas 
improbable où une entreprise canadienne ne remplirait pas ses obligations contractuelles, était le suivant :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Retenues de garantie 891 $ 475 $

Garanties bancaires 62 802 $ 103 298 $

Cautions 114 986 $ 142 775 $

Cautions de la société mère 479 941 $ 782 403 $

Autres 281 $ – $

Les montants susmentionnés se rapprochent de la juste valeur des garanties dont dispose la Corporation.
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risque de marchéb) 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de trésorerie d’un instrument financier fluctuent 
en raison des variations des prix du marché. Il comprend trois types de risque : le risque de change, le risque de taux 
d’intérêt et l’autre risque de prix. La Corporation est peu exposée à ce dernier risque.

risque de changei) 

Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de trésorerie d’un instrument financier fluctuent 
en raison des variations des cours des monnaies étrangères. En ce qui a trait au risque de change, les contrats avec 
des clients étrangers et les contrats réciproques avec des exportateurs canadiens sont ordinairement conclus dans la 
même devise. La Corporation a recours à cette technique pour transférer le risque de change à l’exportateur canadien, 
ce qui permet une exposition nette minime.

risque de taux d’intérêtii) 

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de trésorerie d’un instrument financier 
fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt du marché. L’exposition de la Corporation à ce risque vient du 
fait qu’elle investit des fonds de trésorerie. La Corporation réduit au minimum les risques associés aux fluctuations 
des taux d’intérêt en investissant dans des dépôts temporaires très liquides qu’elle effectue auprès d’une banque 
canadienne à charte.

Dans le cadre d’une série spécifique de contrats de financement, inclus dans les créditeurs et charges à payer, la 
Corporation devait 42 868 000 $ au 31 mars 2010 (38 690 000 $ en 2009). Ces contrats portent intérêt au coût 
des fonds plus 0,20 %.

Les chiffres ci-dessous illustrent les répercussions au 31 mars 2010 d’une hausse ou d’un recul de 25 points de base 
dans les taux d’intérêt :

+25 points −25 points

 
(en milliers de dollars) Produits

Capitaux 
propres Produits

Capitaux 
propres

Actifs financiers

Trésorerie 104 $ 104 $ (104) $ (104) $

Passifs financiers

Créances et autres passifs                           107 $ 107 $ (107) $ (107) $

risque de liquiditéc) 

Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des passifs qui 
sont à régler par la remise de trésorerie ou d’un autre actif financier.

La Corporation réduit au minimum le risque de liquidité lié à la trésorerie en respectant sa politique en matière de 
placement, laquelle prévoit des mécanismes de placement des fonds de trésorerie dans des dépôts temporaires très 
liquides qu’elle effectue auprès d’une banque canadienne à charte.

Concernant ses obligations contractuelles en cours, la Corporation peut exercer un recours sur une base contractuelle 
contre des fournisseurs canadiens découlant, à tous les égards importants, des obligations prévues dans les contrats 
réciproques à ceux intervenus avec les clients étrangers de même valeur. En outre, pour atténuer davantage son risque de 
liquidité global, la Corporation peut aussi, selon les résultats de sa vérification préalable, exiger des garanties commerciales, 
y compris des retenues de garantie, des garanties bancaires, des cautions, des cautions de la société mère, des cessions 
d’indemnités d’assurance, des privilèges sur biens, des garanties personnelles et des espèces des actionnaires placées 
en fiducie auprès de la Corporation.
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La Loi sur la Corporation commerciale canadienne permet à la Corporation d’emprunter auprès du Trésor ou de conclure 
d’autres arrangements de crédit ou des indemnités avec d’autres sources pour un montant ne dépassant pas 90 millions 
de dollars.

La Corporation a ouvert une marge de crédit renouvelable donnant accès à des fonds de l’ordre de 40 000 000 $CAN i) 
ou l’équivalent américain. L’endettement dans le cadre de cette entente est non garanti, et ce mécanisme de  
crédit ne comporte aucune date d’expiration. Au 31 mars 2010, aucun prélèvement n’avait été effectué sur cette 
marge de crédit (aucun en 2009).

La Corporation conclut des arrangements d’actualisation avec garantie avec une institution financière, à hauteur de ii) 
15 000 000 $ (20 000 000 $ en 2009), pour appuyer son programme de financement commercial.

En outre, la Corporation conclut d’autres arrangements de crédit, à hauteur de 25 000 000 $ (25 000 000 $ en 2009), 
où les opérations sont assurées par une société d’État apparentée bénéficiant d’une cote de crédit de AAA de Moody, 
ce qui atténue tout risque de liquidité lié à son programme de financement commercial. La Corporation a engagé des 
dépenses de 638 000 $ (523 000 $ en 2009) en lien avec son programme de financement commercial.

Comptes créditeurs et charges à payer

Les comptes créditeurs sont exigibles selon les conditions normales de commerce. Le profil d’échéance des créditeurs 
de la Corporation était le suivant :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Moins de 1 an 235 670 $ 534 001 $

Entre 1 et 3 ans 657 1 509

236 327 $ 535 510 $

Dans le cadre d’une série spécifique de contrats liés au programme de financement commercial de la Corporation, inclus 
dans les comptes créditeurs et charges à payer, la Corporation devait 42 868 000 $ au 31 mars 2010 (38 690 000 $ 
en 2009). Ces contrats portent intérêt au coût des fonds plus 0,20 % et la Corporation a offert comme garantie certains 
comptes clients étrangers à certaines conditions. Par contre, elle a également accès à un certain nombre de valeurs 
commerciales si la partie étrangère ne rembourse pas ces créances. Le montant des créances impayées offertes en 
garantie en vertu de ces ententes au 31 mars 2010 s’élevait à 74 879 000 $ (71 791 000 $ en 2009) et se présentait 
comme suit :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Moins de 1 an 67 814 $ 59 154 $

Entre 1 et 3 ans 7 065 $ 12 637 $
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12. frais d’administration

Les frais d’administration comprennent :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Rémunération de l’effectif et charges connexes 14 366 $ 12 879 $

Services de gestion de contrats 3 707 4 000

Loyer et frais connexes 1 594 1 458 

Consultants 1 537 1 449

Frais de déplacement et accueil 1 511 1 434

Amortissement 695 680

Logiciels, matériel informatique et soutien 648 541

Communications de l’entreprise 229 434

Autres charges 1 063 956

25 350 $ 23 831 $

13. Produit d’intérêts net

Le produit d’intérêts est inscrit selon la méthode de la comptabilité d’exercice et représente les soldes de trésorerie et 
les intérêts gagnés sur les placements détenus au cours de l’exercice, ainsi que les intérêts facturés aux clients sur les 
paiements en souffrance. La Corporation a enregistré un produit d’intérêts et des frais d’intérêts pour les instruments 
financiers suivants :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Actifs détenus à des fins de transaction

– Produit d’intérêts gagné sur la trésorerie 619 $ 980 $

Passifs financiers

– Frais d’intérêts sur les comptes créditeurs et autres charges (338) $ (1) $

281 $ 979 $

14. Crédits parlementaires

Au cours de l’exercice, le Parlement du Canada a consenti à la Corporation des crédits d’un montant de 15 745 000 $ 
(15 192 000 $ en 2009).

opérations entre apparentés15. 

La Corporation est apparentée, pour ce qui est de la propriété commune, à tous les ministères, organismes et sociétés 
d’État du gouvernement du Canada. Elle participe à des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités 
selon les mêmes modalités qui s’appliquent aux parties non apparentées. Ces opérations sont évaluées d’après la 
valeur d’échange.

travaux publics et services gouvernementaux Canadaa) 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) assure à la Corporation des services de gestion de contrats 
et d’autres services administratifs à des taux négociés qui sont fondés en partie sur le montant des contrats obtenus. 
TPSGC exerce également certaines fonctions au prix de revient.

Pour l’exercice terminé au 31 mars 2010, le coût de ces services s’est élevé à 3 828 000 $ (4 115 000 $ en 2009) et 
celui-ci entre dans les frais d’administration.
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a fourni à la Corporation des services de gestion de contrats 
sans coûts supplémentaires. Les coûts de ces services n’étant pas raisonnablement déterminables, ceux-ci ne sont pas 
comptabilisés dans les comptes de la Corporation. 

PPP Canada inc.b) 

Au cours de cet exercice, la Corporation a conclu un protocole d’entente avec PPP Canada Inc. Pour la prestation de services 
partagés principalement dans les domaines de la technologie de l’information, de la gestion des ressources humaines, des 
finances et de l’approvisionnement, des services juridiques, de la recherche et des communications, de la gouvernance 
et de la gestion des installations. Cette entente produira des économies d’échelle pour les deux organisations.

Pour l’exercice terminé au 31 mars 2010, le produit lié à la prestation de ces services s’est établi à 750 000 $ (aucun  
en 2009) et est inclus dans les autres produits.

autresc) 

Les opérations commerciales, les frais de services et les opérations associées aux services d’approvisionnement, découlant 
de la facilitation par la Corporation de la vente de produits canadiens à des clients étrangers et des autres activités 
internationales, comprennent les opérations avec les entités gouvernementales apparentées suivantes :

exercice terminé au 31 mars (en milliers de dollars) 2010 2009

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 35 449 $ 16 327 $

Ministère de la Défense nationale 17 329 $ 32 962 $

Agence canadienne de développement international 466 $ 1 656 $

Environnement Canada 49 $ 425 $

Par ailleurs, la Corporation participe à des programmes d’échange de ressources humaines avec d’autres ministères et 
organismes, tels que la Banque du Canada, l’Agence de la fonction publique du Canada, la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, le ministère de la Défense nationale, 
Exportation et développement Canada et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

En raison de toutes les opérations entre apparentés, les montants à recevoir de ces parties et les montants qui leur sont 
dus s’élèvent à 3 585 000 $ (4 842 000 $ en 2009) et 930 000 $ (657 000 $ en 2009) et sont comptabilisés dans les 
créances et les créditeurs respectivement.

engagements16. 

En octobre 2005, la Corporation a conclu un bail de 15 ans pour des locaux à bureaux, lequel expirera à la fin du mois 
de septembre 2020. Les paiements minimaux à venir par exercice pour le contrat de location-exploitation des lieux au 
cours des cinq prochains exercices s’établissent comme suit :

(milliers de dollars)

2010-11 1 468 $

2011-12 1 732

2012-13 1 744

2013-14 1 756

2014-15 1 768

2015 et exercices subséquents 11 371
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Éventualité et garanties17. 

La Corporation peut devoir engager des dépenses de remédiation des contrats si des exportateurs canadiens ne respectent 
pas les conditions de leurs contrats. La Corporation est la partie demanderesse ou intimée dans certaines réclamations et 
poursuites en instance. Les dommages et intérêts réclamés par les plaignants sont élevés, mais en s’appuyant sur l’avis des 
conseillers juridiques, la direction a enregistré une obligation dans l’exercice visé lorsque les dommages étaient probables 
et que les montants associés pouvaient être raisonnablement estimés. La Corporation a enregistré une charge nette de 
191 000 $ (recouvrement de 728 000 $ en 2009) attribuable aux dépenses de remédiation des contrats, ce qui a laissé 
un solde de 1 442 000 $ au 31 mars 2010 (1 810 000 $ en 2009), soit la meilleure estimation par la direction des coûts 
supplémentaires que la Corporation devra probablement engager pour respecter ses obligations contractuelles.

Dans son rôle de maître d’œuvre, la Corporation a l’obligation contractuelle d’exécuter de nombreux contrats conclus 
avec des clients étrangers et de veiller à ce que les conditions du contrat soient respectées, quelle que soit la qualité du 
rendement de l’exportateur canadien. La Corporation doit également exécuter des obligations contractuelles liées à la 
prestation de services d’approvisionnement internationaux pour des clients gouvernementaux. Au 31 mars 2010, la valeur 
totale du portefeuille de contrats de maîtrise d’œuvre et d’approvisionnement qui restaient à exécuter était d’environ 
2,7 milliards de dollars (2,2 milliards de dollars en 2009). Le portefeuille total des contrats de la Corporation s’établit 
comme suit :

(en milliers de dollars) 2010 2009

Moins de 1 an 1 361 783 $ 1 681 883 $

Entre 1 et 3 ans 1 030 167 $ 495 699 $

Entre 3 et 5 ans 323 811 $ 46 406 $

Plus de 5 ans 2 470 $ 241 $

Le portefeuille des contrats qui restent à exécuter, en plus de la provision pour dépenses de remédiation des contrats 
prévue au bilan, représente les obligations contractuelles maximales de la Corporation. Il était estimé à 2 719 673 000 $ 
au 31 mars 2010 (2 226 039 000 $ en 2009).

La Corporation est le demandeur dans cinq lettres de crédit irrévocables totalisant 2 049 000 $, qui restent en vigueur 
et dont la dernière date d’expiration est le 30 avril 2011. Ces lettres de crédit offrent aux fournisseurs un mécanisme  
de paiement sécurisé en contrepartie des marchandises et des services que la Corporation a l’obligation contractuelle de 
fournir. Au cours de l’exercice, la somme de 715 000 $ a été retirée des lettres de crédit par leurs bénéficiaires respectifs, 
ce qui laisse un solde de 1 334 000 $. Les lettres de crédit sont garanties par des avances de fonds ou par des garanties 
bancaires équivalentes de la part des clients reliés où la Corporation est le bénéficiaire.

Dans le cours normal de ses activités, la Corporation a conclu avec chacun de ses directeurs et dirigeants des ententes 
d’indemnisation à l’égard des réclamations et des dépenses qu’ils sont susceptibles d’engager dans le cadre de leurs 
fonctions auprès de la Corporation.

La nature de l’indemnité dispense la Corporation de faire une évaluation raisonnable du montant maximal qu’elle pourrait 
être tenue de payer à des clients. Pour compenser tout paiement éventuel, la Corporation a souscrit une assurance 
responsabilité pour ses directeurs et ses dirigeants.

Aucun montant n’a été comptabilisé dans les états financiers ci-joints concernant l’éventualité de cette indemnité.

Chiffres correspondants18. 

Certains chiffres correspondants ont été reclassés de façon à être conformes à la présentation des états financiers du 
présent exercice.
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annexe a — Conseil d’administration de la CCC

robert C. Kay, J.d., B.l.
Président du Conseil, Corporation commerciale canadienne 
Toronto (Ontario)

M. Robert C. Kay a été nommé au Conseil d’administration de la Corporation commerciale 
canadienne en 2007 et a accédé à la présidence du Conseil en novembre 2009. Il agit 
actuellement à titre de directeur au sein de plusieurs entreprises, tant des sociétés privées 
que des sociétés cotées en Bourse. Parmi d’autres postes de gouvernance dignes de mention, 
il a été membre de la Chambre de commerce américaine (conseil de l’Ontario) et président 
de la Chambre de commerce Canado-Suisse. M. Kay a aussi été membre de la Integrative 
Thinking Practicum du programme de MBA de l’Université de Toronto et a servi à titre de 
membre et d’arbitre de la Commission des affaires municipales de l’Ontario, un organisme 
quasi-judiciaire. M. Kay a travaillé de nombreuses années au niveau de la direction d’entreprise 
en fournissant des conseils à des entreprises et à des gouvernements, tant au Canada qu’à 
l’étranger, sur l’expansion stratégique du commerce international. Il est membre du Royal 
Canadian Military Institute, de la National Association of Administrative Law Judges et du 
Barreau du Haut-Canada. M. Kay conserve son statut professionnel en tant que membre en 
règle du Barreau de l’Ontario.

Martine CorriveauGougeon, ing., asC
Présidente, Gestion Corriveau-Gougeon inc. 
Saint-Bruno (Québec)

Mme Martine Corriveau-Gougeon est présidente de Gestion Corriveau Gougeon inc., une 
entreprise qu’elle a fondée en 2004. Depuis 1995, elle a été successivement présidente de 
Télébec, première vice-présidente aux opérations de Bell Canada et présidente et chef de la 
direction de Silonex, un fabricant de capteurs optoélectroniques. Mme Corriveau-Gougeon 
détient un diplôme d’ingénieur de l’Université McGill et est diplômée du Collège des 
administrateurs de sociétés de l’Université Laval. Elle possède une expérience diversifiée 
qui lui permet d’exercer ses fonctions tant auprès des entreprises en démarrage que celles 
parvenues à la maturité. Mme Corriveau-Gougeon est également membre du conseil 
d’administration de l’Agence métropolitaine de transport et est présidente de son comité de 
vérification. Par le passé, elle a présidé le conseil d’administration de l’École de technologie 
supérieure (2003-2004), participé au Groupe conseil auprès du Premier ministre du Québec 
sur l’allègement réglementaire (1998-2000) et siégé au comité exécutif de la Chambre de 
commerce du Québec (1996-2000). Mme Corriveau-Gougeon a été nommée au Conseil 
d’administration de la CCC le 5 mai 2005.

dan ross, B.sc, Cd
Sous-ministre adjoint, Matériels, MDN 
Ottawa (Ontario)

M. Dan Ross est sous-ministre adjoint (Matériels) au ministère de la Défense nationale. Il a 
occupé plusieurs postes de haut niveau dans la fonction publique, notamment comme sous-
ministre adjoint (Gestion de l’information) au ministère de la Défense nationale, sous-ministre 
adjoint associé à la Direction des opérations de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, adjoint au conseiller en politique étrangère du premier ministre et directeur des 
Opérations du Secrétariat de la politique étrangère et de la défense au Bureau du Conseil 
privé. De plus, M. Ross a servi dans les Forces canadiennes pendant 30 ans avant de prendre 
sa retraite comme brigadier-général. M. Ross a été nommé au Conseil d’administration de 
la CCC le 30 octobre 2006.
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andrew saxton
Président du conseil, King George Financial Corporation 
Vancouver, (Colombie-Britannique)

M. Andrew Saxton a été premier vice-président et directeur de la Laurentide Financial 
Corporation Ltd., président de la Elite Insurance Company, président du conseil d’administration 
de Grouse Mountain Resorts Ltd., administrateur de BC Television Broadcasting System Ltd., 
président de The Granville Island Hotel and Marina Ltd. et président du conseil d’administration 
de la King George Development Corporation. Fait à souligner, il a été membre fondateur de 
toutes ces entreprises. En raison de sa vaste expérience dans le secteur privé et de son don 
pour les affaires, il a été nommé aux conseils d’administration de plusieurs sociétés d’État et 
organismes fédéraux et provinciaux, notamment le Conseil de liaison des Forces canadiennes 
et la société Insurance Corporation of BC, dont il a été administrateur et a présidé le comité 
des investissements. Il est actuellement président du conseil de la King George Financial 
Corporation et membre de la Canadian Advisory Board Impark. M. Saxton a été reconduit 
dans ses fonctions d’administrateur de la CCC le 14 décembre 2007.

sam shaw, B.a., M.sc, M.ed, Ph.d, C.dir.
Président et chef de la direction, Northern Alberta Institute of Technology 
Edmonton (Alberta)

M. Sam Shaw est président et chef de la direction depuis 1997 du Northern Alberta Institute 
of Technology (NAIT), établi à Edmonton. Avant d’être nommé à la présidence de cet institut, 
M. Shaw a occupé de nombreux postes de haute direction, notamment ceux de recteur, de 
directeur et de vice-recteur des affaires universitaires. Il a également été chargé de cours dans 
nombre d’universités et de collèges prestigieux au Canada. Il donne actuellement un cours 
sur le comportement organisationnel et la gouvernance d’entreprise au NAIT. M. Shaw est 
membre du conseil d’administration de STARS, de 10 Most Admired Corporate Cultures et du 
Bureau canadien des études internationales, membre de la Alberta Economic Development 
Authority du Premier ministre, du Industry Science, Technology and Innovation Council ainsi 
que du Conseil consultatif du Programme d’aide à la recherche industrielle du Conseil national 
de recherches du Canada. Il est président du Alberta Career Education Network ainsi que du 
comité consultatif canadien pour le comité technique TC232 sur les services d’éducation et 
de formation non formelles de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). M. Shaw 
est aussi le colonel honoraire du 408e Escadron tactique d’hélicoptaires basé à Edmonton 
(Alberta). Il a également plus de 15 années d’expérience sur la scène internationale en matière 
de promotion de programmes de formation et de coopération internationale, et à titre de 
formateur en Asie, en Amérique du Sud, à Cuba, au Moyen-Orient, en Afrique et en Australie. 
M. Shaw a été nommé au Conseil d’administration de la CCC le 14 décembre 2007.
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Ken sunquist
Sous-ministre adjoint, (Asie et Afrique) et délégué commercial en chef, MAECI 
Ottawa (Ontario)

M. Ken Sunquist a commencé à travailler au Service des délégués commerciaux (SDC) 
en 1973. Il a notamment été en poste à Kingston (Jamaïque), à Belgrade (Yougoslavie), à 
San Francisco, à Séoul (Corée) et à Beijing (Chine), puis il a été ambassadeur en Indonésie.  
À l’Administration centrale, il a tour à tour dirigé la Direction de l’information sur les 
exportations, la Direction générale des communications du commerce (par intérim), la 
Direction de la liaison et des projets spéciaux en matière de développement du commerce et 
la Direction générale des opérations et des services du SDC. Il a également été coordonnateur 
du Secrétariat des politiques de développement commercial. Au ministère du Commerce 
international, il a occupé les postes de sous-ministre adjoint à l’Expansion internationale des 
affaires et de délégué commercial en chef. Ensuite, il a été nommé sous-ministre adjoint du 
Secteur des marchés mondiaux, puis du Secteur des opérations mondiales du MAECI. Sa 
nomination au poste de sous-ministre adjoint, Asie et Afrique, et de délégué commercial 
en chef a pris effet le 1er septembre 2008. Il siège aux conseils d’administration de l’Institut 
national de la qualité, du Estey Centre for Law and Economics in International Trade, du 
Bureau de promotion du commerce Canada et de la Fondation Asie Pacifique du Canada. 
M. Sunquist a été nommé au Conseil d’administration de la CCC le 13 mai 2004.

annexe a — Conseil d’administration de la CCC (suite)

stephen J. sorocky, B.a.sc, MBa, ing., C.dir.
Président et chef de la direction, LxData Inc.  
Toronto (Ontario)

M. Stephen Sorocky est président et chef de la direction de LxData Inc. Il a servi 
antérieurement à titre de. Il a été auparavant président et chef de la direction de Virtek Vision 
International Inc., président-directeur général de Dynacon Inc., vice-président et directeur 
général du service de robotique spatiale de Spar Aerospace Ltd., et vice-président du service 
de l’industrie manufacturière d’Electronic Data Systems of Canada. Il est aussi fondateur de 
l’Exigent Innovations Inc., une boîte de consultation pour les entreprises technologiques 
en développement. M. Sorocky est un cadre supérieur accompli dans le domaine de la 
haute technologie, ayant acquis une vaste expérience professionnelle dans des entreprises 
appuyées par le capital de risque et côtées en bourse. Il possède une vaste expérience de la 
direction et du développement des affaires dans l’industrie spatiale et de la haute technologie. 
M. Sorocky a été nommé au Conseil d’administration de la CCC le 14 décembre 2007.
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norman a. turnbull, Ca, ias.a – iCd.d 
Conseiller d’affaires et Administrateur de sociétés 
Montréal (Québec)

M. Norman A. Turnbull est comptable agréé. Il est administrateur de sociétés et conseiller 
d’affaires auprès de plusieurs grandes entreprises. Jusqu’en 2009, il a été associé et chef 
de la direction financière de MinQuest Capital Inc., un fonds de placements dans le secteur 
minier international. Auparavant, il a été président de la firme NAT Expertise/Conseil. Au fil 
d’une longue carrière dans le secteur privé, M. Turnbull a agi à titre de chef de la direction 
financière de grandes sociétés québécoises comme Gaz Métropolitain inc., Rolland inc., 
Boréal Assurances inc., la Société minière Mazarin inc. et Desjardins Société financière. Il a 
ainsi acquis des connaissances spécialisées dans les domaines de la finance et du contrôle, de 
la planification stratégique, de l’expansion des affaires et du développement organisationnel, 
des fusions et acquisitions et de la gouvernance. Diplômé de l’Institut des administrateurs de 
sociétés, il a aussi été conseiller spécial du comité de vérification de l’Agence métropolitaine 
de transport. Il siège au conseil d’administration et au comité des placements de la SSQ 
Société d’assurance-vie inc., ainsi qu’au conseil d’administration du Fonds Réa II Natcan inc., 
dont il préside le comité de vérification et le comité de surveillance. M. Turnbull a été nommé 
au Conseil d’administration de la CCC le 5 mai 2005.

Peter M. Wright, c.r.
Président, Cox and Palmer Atlantic Canada Lawyers 
Moncton (Nouveau-Brunswick)

Associé du cabinet d’avocats Cox and Palmer, M. Peter Wright a aussi été avocat principal de 
nombreuses sociétés et établissements du Nouveau-Brunswick et avocat régional de diverses 
entreprises canadiennes, où il a touché à tous les aspects du droit des sociétés et du droit 
commercial, dont les fusions et acquisitions, les questions normatives, le financement et les 
coentreprises. Il siège actuellement aux conseils d’administration de la Southeastern Mutual 
Insurance Company et de la United General Insurance Corporation. M. Wright a reçu le titre 
de conseil de la Reine en 2008. Il a été nommé au Conseil d’administration de la CCC le 
5 septembre 2002.
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Marc Whittingham, B.admin, M.a.
Président et chef de la direction

M. Marc Whittingham est entré en fonction à la CCC en octobre 2006 à titre de vice-président, Stratégie et développement 
organisationnel, et a été nommé président de la Corporation en octobre 2007. Avant de travailler à la CCC, il était  
sous-ministre adjoint aux Relations interorganisationnelles et publiques du portefeuille, Sécurité publique Canada. Il 
possède une vaste expérience de l’élaboration des politiques, de la planification stratégique, de l’administration financière 
et de l’approvisionnement dans l’administration fédérale. Il a commencé sa carrière dans la fonction publique comme 
agent d’approvisionnement au ministère de la Défense nationale. Il a ensuite été agent des finances à Industrie Canada. 
Il a servi dans les Forces canadiennes, où il a notamment été agent d’approvisionnement de deux navires canadiens de 
Sa Majesté : le Nipigon et l’Iroquois.

Mariette fyfefortin, B.a.P.
Vice-présidente, Stratégie et développement organisationnel

Mme Mariette Fyfe-Fortin a joint les rangs de la CCC en novembre 2009 comme vice-présidente, Stratégie et 
développement organisationnel. Avant de travailler pour la CCC, elle occupait le poste de directrice générale des services 
d’approvisionnement du Groupe des matériels au MDN. Mme Fyfe-Fortin possède 17 ans d’expérience de haute gestion 
dans l’approvisionnement et les acquisitions, les politiques et la planification stratégique, la gestion des biens immobiliers, 
les services intégrés et la gestion de projets au sein de la fonction publique fédérale. Elle a dirigé avec succès un certain 
nombre d’initiatives de gestion de la transformation complexes et en profondeur à la fois au MDN et à TPSGC. Elle a 
été la représentante ministérielle de TPSGC, dirigeant toutes les activités du Ministère relatives à un certain nombre 
d’événements d’envergure internationale allant du sommet de l’APEC, en 1997, au G8 de Kananaskis, en 2002. Elle a 
conseillé des ministres du cabinet et des hauts fonctionnaires sur des enjeux interministériels et gouvernementaux clés. 
Mme Fyfe-Fortin est également architecte paysagiste professionnelle, membre de l’Association des architectes paysagistes 
du Québec et de l’Association des architectes paysagistes du Canada.

Le comité exécutif de gestion de la CCC, du coin supérieur gauche, en sens horaire : Jacques Greffe, Mariette Fyfe-Fortin,  
Martin Zablocki, Pierre Alarie, Marc Whittingham, et Tamara Parschin-Rybkin.

 annexe B — Comité exécutif de gestion de la CCC
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Jacques Greffe, Bssc
Vice-président, Gestion des contrats et approvisionnement et Vice-président, Approvisionnement de la défense

M. Jacques Greffe est entré en fonction à la CCC en novembre 2009 à titre de vice-président, Approvisionnement de 
la défense et Gestion des contrats et de l’approvisionnement. Il assume également, de façon intérimaire, les fonctions 
de vice-président, Défense. Avant sa nomination à la CCC, M. Greffe était directeur général du Secteur des achats 
commerciaux et de la gestion de l’approvisionnement (SAGGA) à TPSGC. Il possède une expérience de plus de 24 ans 
dans l’approvisionnement et la passation de contrats auprès du gouvernement du Canada, et en particulier du MDN et 
de TPSGC. Il a également été conseiller spécial pour un certain nombre d’initiatives d’approvisionnement ministérielles 
et interministérielles, mettant à profit sa vaste expérience en matière d’approvisionnement. 

Pierre alarie, B.a., MPa, C.dir.
Vice-président, Développement des affaires et ventes

M. Pierre Alarie est entré à la CCC en novembre 2009 à titre de vice-président, Développement des affaires et ventes. 
Fort d’un bagage de presque 30 années d’expérience dans le développement du commerce international, M. Alarie a 
passé 17 ans à l’extérieur du pays pour promouvoir et appuyer les exportateurs canadiens. À titre de délégué commercial, 
il a été en poste à Lagos (Nigeria) et à Santiago (Chili). Il a passé la majorité de ses 20 années dans le secteur privé à 
l’étranger, où il a contribué au succès international de plusieurs entreprises canadiennes comme Bombardier, SNC Lavalin 
et la Banque Scotia. Il maîtrise parfaitement le français, l’anglais et l’espagnol. 

Martin Zablocki, B.Com, MBa, eee, CMa
Vice-président, Risque et finance, et chef de la direction financière 

M. Martin Zablocki est entré à la CCC en novembre 2007 à titre de vice-président, Stratégie et développement  
organisationnel et a été nommé chef de la direction financière et vice-président, Risque et finance, en janvier 2010.  
Avant de joindre la CCC, il était directeur général, Stratégies sectorielles et programmes d’infrastructure, à Industrie Canada. 
M. Zablocki compte plus de 20 années d’expérience au sein de divers organismes fédéraux, dont l’Agence du revenu du  
Canada ainsi que Pêches et Océans Canada, et a assuré la fonction de coordination de systèmes de gestion intégrée 
d’envergure locale, régionale et nationale. De plus, il a travaillé de nombreuses années comme expert en évaluation 
d’entreprise, ce qui lui a permis de se familiariser avec une foule d’entreprises canadiennes et internationales. 

tamara Parschinrybkin, B.sc, llB, c.r.
Vice-présidente, Services juridiques, avocate générale et secrétaire de la Corporation

Mme Tamara Parschin-Rybkin a été nommée vice-présidente des Services juridiques, avocate générale et secrétaire de 
la Corporation en septembre 2006. Au cours des dix années qui ont précédé sa nomination au sein de la Corporation, 
elle a exercé le mandat d’avocate principale à la CCC dans le cadre de ses fonctions d’avocate-conseil au ministère de la 
Justice. À ce titre, elle a aussi précédemment été avocate principale auprès du ministère des Transports, dans le cadre du 
processus de commercialisation des services de navigation aérienne civile du Canada, qui ont été confiés à Nav Canada. 
Elle a aussi été avocate générale au sein de l’équipe de négociation sur le commerce intérieur d’Industrie Canada et  
de Ressources naturelles Canada ainsi que l’avocate principale dans le cadre du Projet de développement Hibernia et des 
négociations au sujet des Accords sur les hydrocarbures extracôtiers avec Terre-Neuve et la Nouvelle-Écosse.



Glossaire
ACDi Agence canadienne de développement international
AiCDS Association des industries canadiennes de défense et de sécurité
APO Amélioration des processus opérationnels
APPD Accord sur le partage de la production de défense
ASA Accord de services d’approvisionnement
BDC Banque de développement des Caraïbes
BVG Bureau du vérificateur général du Canada
CCC Corporation commerciale canadienne
CCPS Comité de consultation patronal-syndical
CCSP Conseil sur la comptabilité dans le secteur public
CNC Conseil des normes comptables
DoD Département de la Défense des États-Unis
DSCA Defence Security Cooperation Agency
eDC Exportation et développement Canada
FMS Foreign Military Sales (ventes militaires à l’étranger)
FPP Forum des politiques publiques
GDLS General Dynamics Land Systems
GRC Gestion des relations avec la clientèle
GRe Gestion du risque d’entreprise
GTSR Groupe de travail sur la stabilisation et la reconstruction
iFRS Normes internationales d’information financière
iPFPC Institut professionnel de la fonction publique du Canada
iTAR International Traffic in Arms Regulations
LGFP Loi sur la gestion des finances publiques
MAeCi Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada
MDA MacDonald Dettwiler and Associates
MDN Ministère de la Défense nationale
MeC Manufacturiers et Exportateurs du Canada
MeD Marchés émergents et en développement (unité opérationnelle)
MiNUAD Opération hybride Union Africaine / Nations Unies au Darfour
MRAP Véhicules blindés résistants aux mines
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
PCGR Principes comptables généralement reconnus
PDG Président-directeur général
Pe Protocole d’entente
PMe Petite et moyenne entreprise
PPM Programme de partenariat mondial
PPP Canada Partenariats public-privé Canada
PRO Planification des ressources de l’organisation
PTCPC Programme de transaction commerciale des produits des Caraïbes
RiR Retombées industrielles et régionales 
RSe Responsabilité sociale des entreprises 
TPSGC Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
VBL Véhicule blindé léger
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